
Arrêté du 02/09/14 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2410 

A = Applicable / NA = Non Applicable 
C = Co fo e / NC = No  o fo e / A  = De a de d a age e t au  p es iptio s / E = Phase e ploitatio   © NEODYME Breizh 14/03/2023 22/39 

Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions diffuses de 
pollua ts da s l'at osph e, so t o fi s ipie ts, silos, âti e ts fe s… . Les i stallatio s de a ipulatio , transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité technique justifiée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les émissions dans l'atmosphère. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à un équipement de traitement des effluents en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion 

ve ts pou  les tou s de s hage, les d poussi eu s… . A C Afin de prévenir les rejets de poussières, un système 
d e t a tio  d ai  est i pla t  au sei  des atelie s de production. Les produits pulvérulents stockés sur site liés aux installations de travail du bois sont uniquement les 
s iu es issues du s st e d e t a tio  d ai  du âti e t de production. 
L ai  est t ait  pa  u  s st e lo i ue ava t d t e 
ejet  à l at osph e.  

Les s iu es issues du s st e de t aite e t de l ai  du bâtiment sont canalisées et confinées dans un silo empêchant les émissions de poussières dans 
l at osph e. 
Au u e do e o st u teu  est disponible au regard 
de l a ie et  des i stallatio s.  Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 20 : Principes généraux sur l'air Les équipements de traitements sont entretenus au minimum une fois par an. A E L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les données constructeur ainsi que les éléments justifiant que ses équipements de traitements sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenus en bon état et vérifiés au moins annuellement. Cette vérification contient également la mesure de la vitesse d'aspiration. A E En cas de variation de cette vitesse, l'exploitant justifie le caractère opportun ou non de procéder à des mesures plus complètes permettant un retour à la vitesse d'aspiration nominale. NA - Lorsque les stockages de produits pulvérulents se font à l'air libre, l'humidification du stockage ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec sont permis. NA - Le stockage des autres produits en vrac (écorces, broyats de bois vert...) est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces couverts. A défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction 

i pla tatio  e  fo tio  du ve t…  ue de l'e ploitatio  so t ises e  œuv e. A C Les sto kages de p oduits e  v a  : o ats et d o es sont équipés de murs de soutènement et implantés afin 
d vite  tout e vol. Section 2 : Rejets à l'atmosphère    Article 41 de l'arrêté du 2 septembre 2014    Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Si plusieurs points de rejet sont nécessaires, l'exploitant le justifie dans son dossier d'enregistrement. A C L i stallatio  est équipée d u  seul poi t de ejet à 
l at osph e li  au s st e d e t a tio  d ai  équipant les locaux de travail du bois. Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 21 : 
Poi ts de ejets à l at osph e Les effluents sont collectés et rejetés à l'atmosphère, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. A C Article 42 de l'arrêté du 2 septembre 2014    
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7 juillet 2009 susvisé. A E  Article 43 de l'arrêté du 2 septembre 2014    La hauteur de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne du sol à l'endroit considéré) exprimée en mètres est déterminée, d'une part, en fonction du niveau des émissions de polluants à l'atmosphère, d'autre part, en fonction de l'existence d'obstacles susceptibles de gêner la dispersion des gaz. NA - Le s st e de t aite e t de l ai  est pas équipé de cheminée. 
Le ejet à l at osph e e  so tie des lo es de dépoussiérage est situé à une hauteur de 12 mètres. Cette hauteur, qui ne peut être inférieure à 10 mètres fait l'objet d'une justification dans le dossier accompagnant la demande d'enregistrement, conformément aux dispositions de l'annexe I. NA - Section 3 : Valeurs limites d'émission    Article 44 de l'arrêté du 2 septembre 2014    Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). Les concentrations en polluants sont exprimées en gramme ou milligramme par mètre cube rapporté aux conditions de température et de pressions. A E  Article 45 de l'arrêté du 2 septembre 2014    (Arrêté du 25 juin 2018, article 4)    I. Les effluents gazeux respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après selon le flux horaire. Dans le cas où le même polluant est émis par divers rejets canalisés, les valeurs limites applicables à chaque rejet canalisé sont déterminées le cas échéant en fonction du flux total de l'ensemble des rejets canalisés et diffus. A C  POLLUANTS  VALEUR LIMITE D'ÉMISSION 1. Poussières totales :   Flux horaire inférieur ou égal à 1 kg/h Flux horaire est supérieur à 1 kg/h « 100 mg/m3 » « 40 mg/m3 » Les rejets totaux en poussières de l'installation ne dépassent pas 50 kg/h. A C L e ploita t a fait réaliser une mesure des poussières en sortie de cyclones par un organisme indépendant en mai 2022. Les résultats sont présentés au sein du dossier et son conformes. II. Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée d'une demi-heure représentative de l'activité normale de l'installation. A E Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. A E Une mesure de poussières totales est effectuée au minimum tous les trois ans par un organisme agréé. A E 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/4291
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Dans le cas de ces mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors d'une opération de surveillance ne dépasse pas les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes horaires n'est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d'émission. A E Si le flux horaire total de poussières est supérieur à 5 kg/h, l'exploitant procède à une évaluation quotidienne de son rejet en poussières. Dans le cas où les émissions diffuses représentent une part notable des flux autorisés, ces émissions sont évaluées périodiquement. NA - III. Par ailleurs, pour toutes les autres substances susceptibles d'être rejetées par l'installation, les effluents gazeux respectent les valeurs limites de concentration fixées dans le tableau selon le flux horaire figurant en annexe II. NA - IV. L'exploitant s'efforce de réduire ses émissions de COV biogéniques, en utilisant les techniques disponibles à un coût raisonnable. NA - Article 46 de l'arrêté du 2 septembre 2014    Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émission de gaz odorants susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publique. NA - L ta lisse e t est pas à l o igi e de gaz odo a ts. Chapitre V : Emissions dans les sols    Article 47 de l'arrêté du 2 septembre 2014    Les rejets directs dans les sols sont interdits. A C  Chapitre VI : Bruit et vibration    Article 48 de l'arrêté du 2 septembre 2014    I. Valeurs limites de bruit : - -  Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :    NIVEAU DE BRUIT AMBIANT EXISTANT dans les zones à émergence réglementée (incluant le bruit de l'installation) ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA PÉRIODE allant de 7 heures à 22 heures, sauf dimanches et jours fériés ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA PÉRIODE allant de 22 heures à 7 heures, ainsi que les dimanches et jours fériés Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A) Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) A C U e tude des iveau  so o es de l ICPE da s so  environnement a été réalisée en mai 2019 (Rapport n°R19010/1a – NEODYME Breizh). Les valeurs mesurées et/ou calculées lors de la 
a pag e d autosu veilla e du 5/ 5/  su  et au  abords du site Etablissements HOUEE sont inférieures 

au  valeu s seuils p is es pa  l a t  i ist iel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
da s l e vi o e e t pa  les i stallatio s lass es pou  
la p ote tio  de l e vi o e e t. Ce o stat pe et de 
o lu e à l e ti e o fo it  du site vis-à-vis de ce texte règlementaire. 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. Des ouvelles esu es se o t alis es da s l a e. Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 23 : Dispositions sur le bruit Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. A C  II. Véhicules, engins de chantier : - -  Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. A C L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. A C III. Surveillance par l'exploitant des émissions sonores : - -  L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans par une personne ou un organisme qualifié. A C Chapitre VII : Déchets    Article 49 de l'arrêté du 2 septembre 2014    L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : - limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; - trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; - s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions possibles. A C Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 24 Gestion des déchets Article 50 de l'arrêté du 2 septembre 2014    L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. A C L ta lisse e t est à l o igi e de la p odu tio  d u  faible volume de déchets. Les déchets présents sur le site ne présenteront pas 
d i pa t su  la sa t  i su  l e vi o e e t. Ils se o t 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. A C 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/5737#1_9_Tonalit%C3%A9_marqu%C3%A9e
https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/5737#1_9_Tonalit%C3%A9_marqu%C3%A9e
https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/5737#Annexe
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et protégées des eaux météoriques. A C stockés dans des contenants adaptés et sur rétention pour les déchets susceptibles de porter atteinte au sol, au sous-sol et aux eaux souterraines.  Tous les déchets produits seront éliminés suivant des filières légalement autorisées. La société Etablissements HOUEE conservera les enregistrements des mouvements de déchets et les justificatifs de traitement ou de valorisation, et les tiendra à la dispositio  de l ad i ist atio . Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 24 Gestion des déchets La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. A C Article 51 de l'arrêté du 2 septembre 2014    Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées conformément au code de l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations classées. A C Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 24 Gestion des déchets L'exploitant met en place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets générés par ses activités (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.). Il émet un bordereau de suivi dès qu'il remet ces déchets dangereux à un tiers. A C Tout brûlage à l'air libre est interdit. A C Chapitre VIII : Surveillance des émissions    Section 1 : Généralités    Article 52 de l'arrêté du 2 septembre 2014    L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les conditions fixées à l'article 45. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. A E Un contrôle des i stallatio s d aspi atio s pou  déterminer les quantités de poussières rejetées à 
l at osph e au iveau des poi ts de ejet e  so tie de filtres a été réalisé en mai 2022 par la société ATEX 
D veloppe e t. Le appo t d tude est dispo i le i-après. La concentration en poussière a été évalué à 3 mg/m3, soit une valeur inférieure et conforme à la valeur limite de concentration. Cette mesure sera réalisée tous les 3 ans par un organisme agréé. L'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et réaliser ou faire réaliser des mesures de niveaux sonores. A E Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant. A E Les résultats de ces mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. A E Section 2 : Impacts sur les eaux souterraines    

https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/32625#Article_45
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Article 53 de l'arrêté du 2 septembre 2014    Dans le cas où l'exploitation de l'installation entraînerait l'émission directe ou indirecte de polluants figurant aux annexes de l'arrêté du 17 juillet 2009 susvisé, une surveillance est mise en place afin de vérifier que l'introduction de ces polluants dans les eaux souterraines n'entraîne pas de dégradation ou de tendances à la hausse significatives et durables des concentrations de polluants dans les eaux souterraines. NA - L e ploitatio  du site de la so i t  Eta lisse e ts 
HOUEE e t ai e pas le ejet di e t ou i di e t de 
pollua t figu a t au  a e es de l a t  du  juillet 2009. Section 3 : Déclaration annuelle des émissions polluantes    Article 54 de l'arrêté du 2 septembre 2014    L'exploitant déclare ses émissions polluantes et ses déchets conformément aux seuils et aux critères de l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. A E L'exploitant déclarera ses émissions polluantes et ses déchets annuellement. Chapitre IX : Exécution    Article 55 de l'arrêté du 2 septembre 2014    La directrice générale de la prévention des risques est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. - -  Fait le 2 septembre 2014. - - Pour la ministre et par délégation : La directrice générale de la prévention des risques, P. Blanc - - Annexe I : Règles de calcul des hauteurs de cheminée    On calcule d'abord la quantité s = k q/cm pour chacun des principaux polluants où : - k est un coefficient qui vaut 340 pour les polluants gazeux et 680 pour les poussières ; - q est le débit théorique instantané maximal du polluant considéré émis à la cheminée exprimé en kilogrammes par heure ; - cm est la concentration maximale du polluant considérée comme admissible au niveau du sol du fait de l'installation exprimée en milligrammes par mètre cube normal ; - cm est égale à cr - co où cr est une valeur de référence donnée par le tableau ci-dessous et où co est la moyenne annuelle de la concentration mesurée au lieu considéré. NA -  POLLUANT VALEUR DE CR Oxydes de soufre 0,15 Oxydes d'azote 0,14 Poussières 0,15 NA -  

https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/4281
https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/4577
https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/4577
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Acide chlorhydrique 0,05 Plomb 0,000 5 Cadmium 0,000 5 En l'absence de mesures de la pollution, co peut être prise forfaitairement de la manière suivante :   OXYDES DE SOUFRE OXYDES D'AZOTE POUSSIÈRES Zone peu polluée 0,01 0,01 0,01 Zone moyennement urbanisée ou moyennement industrialisée 0,04 0,05 0,04 Zone très urbanisée ou très industrialisée 0,07 0,10 0,08 Pour les autres polluants, en l'absence de mesure, co pourra être négligée. NA -  On détermine ensuite s qui est égale à la plus grande des valeurs de s calculées pour chacun des principaux polluants. NA -  La hauteur de la cheminée, exprimée en mètres, doit être au moins égale à la valeur hp ainsi calculée : hp = s1/2 (R T)- 1/6 où : s est définie plus haut ; R est le débit de gaz exprimé en mètres cubes par heure et compté à la température effective d'éjection des gaz ; T est la différence exprimée en kelvin entre la température au débouché de la cheminée et la température moyenne annuelle de l'air ambiant. Si T est inférieure à 50 kelvins, on adopte la valeur de 50 pour le calcul. NA -  Si une installation est équipée de plusieurs cheminées ou s'il existe dans son voisinage d'autres rejets des mêmes polluants à l'atmosphère, le calcul de la hauteur de la cheminée considérée est effectué comme suit : NA -  Deux cheminées i et j, de hauteurs respectivement hi et hj, sont considérées comme dépendantes si les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : NA -  La distance entre les axes des deux cheminées est inférieure à la somme : (hi + hj + 10) (en mètres) ; NA -  hi est supérieure à la moitié de hj ; NA -  hj est supérieure à la moitié de hi.On détermine ainsi l'ensemble des cheminées dépendantes de la cheminée considérée dont la hauteur est au moins égale à la valeur de hp calculée pour le débit massique total de polluant considérée et le débit volumique total des gaz émis par l'ensemble de ces cheminées. NA -  S'il y a dans le voisinage des obstacles naturels ou artificiels de nature à perturber la dispersion des gaz, la hauteur de la cheminée doit être corrigée comme suit : - on calcule la valeur hp en tenant compte des autres rejets lorsqu'il y en a ; NA -  
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification - on considère comme obstacles les structures et les immeubles, notamment celui abritant l'installation étudiée, remplissant simultanément les conditions suivantes : - ils sont situés à une distance horizontale (exprimée en mètres) inférieure à 10 hp + 50 de l'axe de la cheminée considérée ; - ils ont une largeur supérieure à 2 mètres ; - ils sont vus de la cheminée considérée sous un angle supérieur à 15° dans le plan horizontal ; - soit hi l'altitude (exprimée en mètres et prise par rapport au niveau moyen du sol à l'endroit de la cheminée considérée) d'un point d'un obstacle situé à une distance horizontale di (exprimée en mètres) de l'axe de la cheminée considérée, et soit Hi défini comme suit : - si di est inférieure ou égale à 2 hp + 10, Hi = hi + 5 ; - si di est comprise entre 2 hp + 10 et 10 hp + 50, Hi = 5/4 (hi + 5) (1 - di/[10 hp + 50]) ; - soit Hp la plus grande des valeurs Hi calculées pour tous les points de tous les obstacles définis ci-dessus, la hauteur de la cheminée doit être supérieure ou égale à la plus grande des valeurs Hp et hp. La vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale est au moins égale à 8 m/s si le débit d'émission de la cheminée considérée dépasse 5 000 m3/h, 5 m/s si ce débit est inférieur ou égal à 5 000 m3/h. NA -  Annexe II : VLE pour les rejets à l'atmosphère    I. Les effluents gazeux respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après. Dans le cas où le même polluant est émis par divers rejets canalisés, les valeurs limites applicables à chaque rejet canalisé sont déterminées le cas échéant en fonction du flux total de l'ensemble des rejets canalisés et diffus. Pour la détermination des flux, les émissions canalisées et les émissions diffuses sont prises en compte. - I  POLLUANTS VALEUR LIMITE D'ÉMISSION 1. Poussières totales :   Flux horaire inférieur ou égal à 1 kg/h Flux horaire est supérieur à 1 kg/h 100 mg/m3 40 mg/m3 2. Oxydes de soufre (exprimés en dioxyde de soufre) :   Flux horaire supérieur à 25 kg/h 300 mg/m3 3 . Oxydes d'azote (exprimés en dioxyde d'azote) :   Flux horaire supérieur à 25 kg/h 500 mg/m3 4. Chlorure d'hydrogène et autres composés inorganiques gazeux du chlore (exprimés en HCl) :   Flux horaire supérieur à 1 kg/h 50 mg/m3 - I  
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification 5. Fluor et composés inorganiques du fluor (gaz, vésicules et particules), (exprimés en HF) :   Flux horaire supérieur à 500 g/h 5 mg/m3 pour les composés gazeux 5 mg/m3 pour l'ensemble des vésicules et particules Unités de fabrication d'acide phosphorique, de phosphore et d'engrais phosphatés 10 mg/m3 pour les composés gazeux 10 mg/m3 pour l'ensemble des vésicules et particules 6. Composés organiques volatils (1) :   a) Cas général :   Rejet total de composés organiques volatils à l'exclusion du méthane : - flux horaire total dépasse 2 kg/h 110 mg/m3 (exprimée en carbone total de la concentration globale de l'ensemble des composés) b) Cas d'utilisation d'une technique d'oxydation pour éliminer les COV :   Rejet total de composés organiques volatils à l'exclusion du méthane 20 mg/m3 (exprimée en carbone total) ou 50 mg/m3 (exprimée en carbone total) si le rendement d'épuration est supérieur à 98 % NOx (en équivalent NO2) 100 mg/m3 CH4 50 mg/m3 CO 100 mg/m3 c) Composés organiques volatils spécifiques :   Flux horaire total des composés organiques dépasse 0,1 kg/h   Acétaldéhyde (aldéhyde acétique) 20 mg/m3 (concentration globale de l'ensemble des composés) Acide acrylique   Acide chloroacétique 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Aldéhyde formique (formaldéhyde) Acroléine (aldéhyde acrylique-2-propénal) Acrylate de méthyle Anhydride maléique Aniline Biphényles Chloroacétaldéhyde Chloroforme (trichlorométhane) Chlorométhane (chlorure de méthyle) Chlorotoluène (chlorure de benzyle) Crésol 2,4-diisocyanate de toluylène Dérivés alkylés du plomb Dichlorométhane (chlorure de méthylène) 1,2-dichlorobenzène (O-dichlorobenzène) 1,1-dichloroéthylène 2,4-dichlorophénol Diéthylamine Diméthylamine 1,4-dioxane Ethylamine 2-furaldéhyde (furfural) 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Méthacrylates Mercaptans (thiols) Nitrobenzène Nitrocrésol Nitrophénol Nitrotoluène Phénol Pyridine 1,1,2,2-tétrachloroéthane Tétrachloroéthylène (perchloréthylène) Tétrachlorométhane (tétrachlorure de carbone) Thioéthers Thiols O.toluidine 1,1,2-trichloroéthane Trichloroéthylène 2,4,5-trichlorophénol 2,4,6-trichlorophénol Triéthylamine Xylènol (sauf 2,4-xylénol) d) Substances auxquelles sont attribuées les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60, R 61 et les substances halogénées de mentions de dangers H341 ou H351, ou étiquetées R 40 ou R 68, telles que définies dans l'arrêté du 20 avril 1994 susvisé :   
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation supérieur ou égal à 10 g/h 2 mg/m3 en COV (la valeur se rapporte à la somme massique des différents composés) Composés organiques volatils halogénés de mentions de dangers H341 ou H351, ou étiquetés R 40 ou R 68 : - flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation supérieur ou égal à 100 g/h 20 mg/m3 (la valeur se rapporte à la somme massique des différents composés) 7. Métaux et composés de métaux (gazeux et particulaires) :   a) Rejets de cadmium, mercure et thallium, et de leurs composés :   Flux horaire total de cadmium, mercure et thallium, et de leurs composés dépasse 1g/h 0,05 mg/m3 par métal 0,1 mg/m3 pour la somme des métaux (exprimés en Cd + Hg + Tl) b) Rejets d'arsenic, sélénium et tellure, et de leurs composés autres que ceux visés au 11 :   Flux horaire total d'arsenic, sélénium et tellure, et de leurs composés, dépasse 5 g/h 1 mg/m3 (exprimée en As + Se + Te) c) Rejets de plomb et de ses composés :   Flux horaire total de plomb et de ses composés dépasse 10 g/h 1 mg/m3 (exprimée en Pb) d) Rejets d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, vanadium et zinc, et de leurs composés autres que ceux visés au 11 :   Flux horaire total d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse (*), nickel, vanadium, zinc dépasse 25 g/h 5 mg/m3 (exprimée en Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn + Ni + V + Zn) 8. Rejets de diverses substances gazeuses :   a) Phosphine, phosgène :   Flux horaire de phosphine ou de phosgène dépasse 10 g/h 1 mg/m3 pour chaque produit b) Acide cyanhydrique exprimé en HCN, brome et composés inorganiques gazeux du brome exprimés en HBr, chlore exprimé en HCl, hydrogène sulfuré :   
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Flux horaire d'acide cyanhydrique ou de brome et de composés inorganiques gazeux du brome ou de chlore ou d'hydrogène sulfuré dépasse 50 g/h 5 mg/m3 pour chaque produit c) Ammoniac :   Flux horaire d'ammoniac dépasse 100 g/h 50 mg/m3 9. Autres fibres :   quantité de fibres, autres que l'amiante, mises en oeuvre dépasse 100 kg/an. 1 mg/m3 pour les fibres 50 mg/m3 pour les poussières totales (1) Les prescriptions du c et du d n'affranchissent pas du respect du a et du b. (*) Et de leurs composés II. Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée d'une demi-heure. Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite.    Dans le cas d'une autosurveillance, définies à l'article 59, permanente (au moins une mesure représentative par jour), aucune des moyennes portant sur vingt-quatre heures d'exploitation normale ne dépasse les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes horaires n'est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d'émission ;    Dans le cas de mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors d'une opération de surveillance ne dépasse pas les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes horaires n'est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d'émission.    Guide de justification    Comme indiqué à l'article 3 de l'arrêté susvisé, l'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. En particulier, toutes les justifications à apporter dans le dossier d'enregistrement au regard des différents articles de l'arrêté sont décrites ci-dessous. Un même plan peut comporter plusieurs informations et descriptions.    Seul l'arrêté fait foi pour fixer le contenu des prescriptions à justifier.    PRESCRIPTIONS JUSTIFICATIONS À APPORTER DANS LE DOSSIER DE DEMANDE D'ENREGISTREMENT Article 1er  La puissance électrique installée des ateliers de travail du bois est fixée par l'exploitant dans son dossier d'enregistrement. Article 2 (définitions) Aucune.    
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Article 3 (conformité de l'installation) Aucune. Article 4 (dossier installation classée) Aucune. Article 5 (implantation) Plan d'implantation des locaux et bâtiments. Articles 6 (envol des poussières) Descriptions des mesures prévues. Article 7 (intégration dans le paysage) Descriptions des mesures prévues. Article 8 (localisation des risques) Plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de risque. Article 9 (état des stocks et produits dangereux) Aucune. Article 10 (propreté de l'installation) I:-matériel prévu pour le nettoyage des zones ; - plan des sources émettrices de poussières et de leurs dispositifs pour limiter les émissions de poussières. Articles 11 (comportement au feu) Plan détaillé des locaux et bâtiments et description des dispositions constructives de résistance au feu. Article 12 (accessibilité) Plan et note descriptive des dispositions d'accessibilité prévues En cas d'impossibilité technique de respecter les dispositions de l'article 12, l'exploitant proposera des mesures équivalentes permettant d'assurer l'accès au site pour les services de secours. Ces mesures doivent avoir recueilli l'accord des services départementaux d'incendie et de secours (SDIS) et cette attestation du SDIS doit figurer dans le dossier d'enregistrement. Ces aménagements peuvent ensuite être instruits pour avis du CODERST. Articles 13 (désenfumage) Description du dispositif de désenfumage avec note justifiant les choix. Article 14 (moyens de lutte 
o t e l i e die  Plan(s) et note descriptive des dispositifs de sécurité mis en place, du réseau incendie indépendant du réseau d'eau industrielle. Description des mesures prises pour assurer la disponibilité en eau, en toutes circonstances. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/32625#Article_3
https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/32625#Article_4
https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/32625#Article_5
https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/32625#Article_6
https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/32625#Article_7
https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/32625#Article_8
https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/32625#Article_9
https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/32625#Article_10
https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/32625#Article_11
https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/32625#Article_12
https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/32625#Article_12
https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/32625#Article_13
https://aida.ineris.fr/consultation_document/32625/32625#Article_14


Arrêté du 02/09/14 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2410 

A = Applicable / NA = Non Applicable 
C = Co fo e / NC = No  o fo e / A  = De a de d a age e t au  p es iptio s / E = Phase e ploitatio   © NEODYME Breizh 14/03/2023 36/39 

Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Le cas échéant, avis des services départementaux d'incendie et de secours avec le détail de l'installation acceptée pour les alinéas relatifs aux appareils d'incendie (implantation, caractéristiques et équipements). Article 15 (tuyauteries) Plan des canalisations. Article 16 (matériel utilisable en atmosphères explosibles) Localisation des zones concernées. Liste des matériels envisagés. Article 17 (installations électriques et chaufferie) Plan de l'installation électrique et matériaux prévus. Indication du mode de chauffage prévu. Plan local chaufferie et équipements prévu. Article 18 (foudre) Analyse risque foudre et étude technique. Article 19 (ventilation des locaux) Plan avec localisation des débouchés à l'extérieur de la ventilation des locaux. Article 20 (système de détection) Description du système de détection et d'extinction. Article 21 (évents et surfaces soufflables) Plan des évents et surfaces soufflables. Article 22 (rétentions et isolement du site) Liste des aires et locaux susceptibles d'être concernés et dispositifs de rétention mis en place avec calcul de dimensionnement. Descriptif des mesures prises pour recueillir les eaux susceptibles d'être polluées d'un sinistre. Article 23 (surveillance de l'installation) Description du système d'interdiction d'accès. Article 24 (travaux) Aucune. Article 25 (consignes d'exploitation) Aucune. Article 26 (principes généraux sur l'eau) Lorsque le rejet s'effectue dans un cours d'eau, il précise le nom du cours d'eau, le nom de la masse d'eau ainsi que le point kilométrique de rejet. Il indique si le rejet est effectué dans une zone sensible telle que définie en application de l'article R. 211-94 du code de l'environnement. 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Les objectifs de qualité et de quantité sont fixés dans les SAGE, les SDAGE et les programmes de mesures fixés au niveau de chaque bassin hydrographique. Ces données et documents sont disponibles auprès des agences de l'eau. Pour chacun des paramètres de l'article 26, le calcul issu de la formule suivante doit être fourni. 10 % x NQEparamètre x Débit d'étiage du cours d'eau > VLE x Débit maximal de rejet industriel Les NQE pour les différents paramètres sont disponibles dans l'arrêté du 25 janvier 2010 et dans la circulaire du 7 mai 2007. Le débit d'étiage (QMNA5) est disponible sur le site internet : http://www.hydro.eaufrance.fr ou auprès des agences de l'eau (cf. adresses internet ci-dessus). Les VLE sont fixées à l'article 36 du présent arrêté. Lorsque le rejet s'effectue dans une STEP, il précise le nom de la STEP. Sous réserve de la fourniture de l'autorisation de déversement dans le dossier d'enregistrement ou à défaut de l'autorisation, une lettre du gestionnaire de la STEP indiquant l'acceptation des effluents, l'installation est alors considérée conforme aux exigences de cet article. Article 27 (prélèvement d'eau) Plan d'implantation et note descriptive des forages et/ou prélèvements. Justifier que le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative ont été instituées au titre de larticle L. 211-2 du code de l'environnement  (zone de répartition des eaux, ZRE). Ces zones sont fixées par arrêté préfectoral et disponibles en préfecture. Sinon, en cas de prélèvement en ZRE, le seuil de 80m3/h peut être rabaissé à 8 m3/h sur demande de l'exploitant qui justifiera de la compatibilité de ce prélèvement avec les règles de la ZRE et prescrit par APC. Indication du volume maximum de prélèvement journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel et selon le type de prélèvement, justification du respect des seuils prélevés figurant à l'article 32. 
Des iptio  des p o d s de f ig atio  is e  œuv e le as h a t. Article 28 (ouvrages de prélèvements) Plan et note descriptive des ouvrages de prélèvements. Article 29 (collecte des effluents) Plan des réseaux de collecte des effluents. Article 30 (points de rejet) Plan des points de rejet. Article 31 (points de prélèvements pour les contrôles) Plan comprenant la position des points de prélèvements. 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Article 32 (rejets des eaux pluviales) Indication du milieu dans lequel les eaux pluviales sont rejetées. Plan des réseaux et des dispositifs de traitement et note justifiant les dimensionnements. Article 33 (eaux souterraines) Aucune. Article 34 (VLE - généralités) Aucune. Article 35 (débit, température et pH) Préciser le débit max. des rejets, la température de rejet, si le rejet se fait dans le milieu naturel ou en STEP. Note justifiant le respect du critère de rejet si rejet au milieu naturel. Si le critère de température du milieu naturel ne peut pas être respecté, l'exploitant doit justifier que les eaux dans laquelle ses rejets se font ne sont pas salmonicoles (données disponibles auprès de la préfecture). Articles 36 (VLE - milieu naturel), 37 (raccordement à une station dépuration) Indication du milieu dans lequel sont rejetés les effluents. L'exploitant justifie le cas échéant que l'installation de prétraitement et/ou de traitement internes à l'installation ont un rendement épuratoire suffisant sur la base d'un engagement contractuel du fournisseur du système de traitement. Article 38 (rejets d'eau pluviales) Aucune. Article 39 (épandage) Aucune. Article 40 (principes généraux sur l'air) Plan et note descriptive des dispositions prises pour le stockage des produits pulvérulents. Si ces dispositions ne sont pas nécessaires, note le justifiant. Article 41 (points de rejets) Plan et note descriptive des dispositions prises pour le captage et traitement éventuel des émissions atmosphériques. Plan des points de rejet, s'il y a lieu. Article 42 (points de mesures) Plan des points de mesures, s'il y a lieu. Article 43 (hauteur de cheminée) Plan et note de calcul des hauteurs de cheminée, s'il y a lieu. Articles 44 et 45 (VLE) Aucune. 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Article 46 (odeurs) Description des dispositions pour limiter les odeurs, si nécessaire. Article 47 (émissions dans le sol) Justification relative à l'absence de rejets directs dans le sol. Article 48 (bruits et vibrations) Description des dispositions pour limiter le bruit. Articles 49, 50 et 51 (déchets) Note décrivant le type, la nature, la quantité et le mode de traitement hors site des déchets produits, un tableau de ce type est fourni : Type de déchets Codes des déchets (article R 541-8 du code de l'environnement) Nature des déchets Production totale (tonnage maximal annuel) Mode de traitement hors site Déchets non dangereux         Déchets dangereux         Article 52 (VLE) Programme de surveillance (poussières). Article 53 (impact sur les eaux souterraines) Indiquer si émission de polluants figurants aux annexes de l'arrêté du 17 juillet 2009. Si émission de polluants figurants aux annexes de l'arrêté du 17 juillet 2009 présenter la surveillance mise en place. Article 54 (déclaration annuelle des émissions polluantes) Aucune. Article 55 (exécution) Aucune.   
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification AIDA - 07/04/2022 - seule la version publiée au journal officiel fait foi A = Applicable NA = Non Applicable I : A titre informatif  C = Conforme NC = Non conforme Am = Demande 
d’a é ageent aux prescriptions E = Phase exploitation  Arrêté du 11/09/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 

gi e de l’e egist e e t au tit e de la u i ue °  de la o e latu e des installations 
lass es pou  la p ote tio  de l’e vi o e e t Date de signature : 11/09/2013 Date de publication : 13/09/2013 Etat : en vigueur (JO n° 213 du 13 septembre 2013) NOR : DEVP1243055A Texte modifié par : Arrêté du 24 septembre 2020 (JO n° 235 du 26 septembre 2020) Arrêté du 17 août 2016 (JO n° 214 du 14 septembre 2016) Publics concernés : e ploita ts d i stallatio s lass es pou  la p ote tio  de l e vi o e e t eleva t de la rubrique 1532 de la nomenclature des installations classées. Objet : création des prescriptions générales applicables aux installations de stockage de bois relevant du régime de 

l e egist e e t au tit e de la rubrique 1532 relative aux stockages de bois ou matériaux combustibles analogues, non réalisés par voie humide (immersion ou aspersion). Entrée en vigueur : les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le lendemain de sa publication. Notice : le présent arrêté définit les règles techniques qui doivent être mises en œuv e pa  les e ploita ts d i stallatio s eleva t 
du gi e de l e egist e e t au tit e de la rubrique 1532 e  vue de p ve i  et de dui e les is ues d a ide t ou de pollutio . Références : le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). Vus 
Le i ist e de l ologie, du d veloppe e t du a le et de l e gie, Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l eau ; Vu la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; Vu le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à 
l ti uetage et à l e allage des su sta es et des la ges, odifia t et a ogea t les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006 ; 
Vu le ode de l e vi o e e t, ota e t les articles L. 211-1, L. 220-1, L. 511-2, L. 512-7, D. 211-10, D. 211-11 et R. 211-94 ; Vu le code minier, notamment son article L. 411-1 ; 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Vu le décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes, notamment son article 6 ;    Vu le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible ; Vu l a t  du  av il  elatif à la d la atio , la lassifi atio , l e allage et l ti uetage des su sta es ; Vu l a t  du  ja vie   elatif à la li itatio  des uits is da s l e vi o e e t pa  les i stallatio s lass es pou  la 
p ote tio  de l e vi o e e t ; 
Vu l a t  du  ove e  odifi  elatif à la a tio  au feu des p oduits de o st u tio  et d a age e t ; 
Vu l a t  du  f v ie   elatif à la pe fo a e des toitu es et ouve tu es de toitu e e pos es à u  i e die e t ieur ; Vu l a t  du  a s  odifi  elatif à la sista e au feu des p oduits, l e ts de o st u tio  et d ouv ages ; Vu l a t  du  septe e  elatif à l valuatio  et à la p ise e  o pte de la p o a ilit  d o u e e, de la i ti ue, de 
l i te sit  des effets et de la g avit  des o s ue es des a ide ts pote tiels da s les tudes de da ge s des i stallatio s classées soumises à autorisation ; Vu l a t  du  juillet  elatif au  odalit s d a al se da s l ai  et da s l eau da s les ICPE et au  o es de f e e ; Vu l a t  du  ja vie   elatif au  thodes et it es d valuatio  de l tat ologi ue, de l tat hi i ue et du pote tiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-  du ode de l e vi o e e t ; Vu l a t  du  o to e  modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 
p ote tio  de l e vi o e e t sou ises à autorisation ; 
Vu l avis des o ga isatio s p ofessio elles o e es ; 
Vu l avis du Co seil sup ieu  de p ve tio  des is ues te h ologi ues e  date du  ove e , Arrête : 
A ti le e  de l a t  du  septe e     (Arrêté du 24 septembre 2020, article 4 1°)    Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations classées soumises à enregistrement sous la rubrique 1532. I - Les dispositions applicables aux installations existantes et les conditions de leur entrée en vigueur sont précisées en annexe II. I - « Les dispositions applicables aux installations d'un volume susceptible d'être stocké supérieur ou égal à 50 000 m3 relevant de la rubrique 1532-2 autorisées entre le 14 septembre 2013 et le 1er janvier 2021 et les conditions de leur entrée en vigueur sont précisées en annexe III. Les prescriptions auxquelles ces installations sont déjà soumises demeurent applicables, le cas échéant, jusqu'à l'application de dispositions plus contraignantes. » I - 
Ces dispositio s s appli ue t sa s p judi e de p es iptio s pa ti uli es do t peut t e asso ti l a t  d e egist e e t da s les conditions fixées par les articles L. 512-7-3 et L. 512-7-  du ode de l e vi o e e t. I - 
A ti le  de l a t  du  septe e     Au sens du présent arrêté, on entend par : I -  
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification 
« A s à l’i stallatio  » : ouve tu e elia t la voie de desse te p iv e ou pu li ue et l i t ieu  du site suffisa e t 
di e sio e pou  pe ett e l e t e des e gi s de se ou s et leu  ise e  œuv e ; I - Un seul stockage de bois couvert est recensé 

au sei  de l’ ta lisse e t : le hangar de stockage de produits finis. Conformément aux définitions ci-contre, il est nécessaire de calculer le pourcentage de son périmètre considéré fermé, afi  de d fi i  s il s agit d u  sto kage ouve t fe  ou ouve t. Le recensement des surfaces fermés par paroi du hangar et le calcul de la part de surface de parois fermées est détaillé au sein du dossier. La part de surface fermé de ce hangar est de 53 %. Ainsi, au regard de la part de la surface de parois fermées, inférieure à 70%, le hangar de stockage de produits finis est considéré selon 
la d fi itio  de l’A t  du  septe e  comme un stockage couvert ouvert. « Bandes de protection » : bandes disposées sur les rev te e ts d ta h it  le lo g des u s s pa atifs e t e ellules, desti es 

à p ve i  la p opagatio  d u  si ist e d u e ellule à l aut e pa  la toitu e ; I - « Cellule » : pa tie d u  sto kage ouve t o pa ti e t , o jet des dispositio s o st u tives des articles 11 et 12 ; I - « Couverture » : tous les éléments reposant sur la structure concourant au couvert du bâtiment ; I - 
« Hauteu  d’u  âti e t » : hauteu  au faîtage, est-à-dire hauteur au point le plus haut de la toiture du bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture) ; I - « Matières dangereuses » : substances ou mélanges visés à l a ti le  du gle e t CE  ° /  susvisé ; I - « Mezzanine » : surface en hauteur qui occupe au maximum 50 % de la surface du niveau inférieur de la cellule et qui ne comporte pas de local fermé. Au-delà de cette limite, la surface est considérée comme un niveau ; I - « Niveau » : su fa e d u  e pla he  dispo i le pou  u  sto kage ou une autre activité ; I - « Produits de première transformation du bois » : produits issus de la découpe de bois ronds par sciage, déroulage, tranchage ou broyage ; I - « Produits de deuxième transformation du bois » : produits utilisant les produits issus de la première transformation du bois en appliquant des opérations compl e tai es d usi age, d asse lage, de t aite e t ou de fi itio  ; I - « Produits connexes de première transformation du bois » : chutes ou résidus de bois issus des opérations de première transformation du bois ; I - « Produits connexes de deuxième transformation du bois » : chutes ou résidus de bois issus des opérations de deuxième transformation du bois ; I - « Stockage couvert » : sto kage a it  pa  u e o st u tio  dot e d u e toitu e ; I - « Stockage couvert fermé » : sto kage a it  pa  u e o st u tio  dot e d u e toitu e et fe e su  au oi s  % de so  périmètre ; I - « Stockage couvert ouvert » : stockage couvert ne répondant pas à la définition de stockage couvert fermé ; I - « Stockage de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables » : stockage vrac de granulés et produits connexes de 
deu i e t a sfo atio  du ois, sauf d o st atio  pa ti uli e de l e ploita t justifia t de l a se e de is ue de d gage ent de poussières inflammables lors de la manipulation des produits (par exemple, stockage de poussières de bois en silos) ; I - « Stockage en masse » : produits (sacs, palettes, etc.) empilés les uns sur les autres ; I - « Stockage en vrac » : produits nus posés au sol en tas ; I - « Structure » : éléments qui concourent à la stabilité du bâtiment, tels que les poteaux, les poutres, les planchers et les murs porteurs ; I - « Support de couverture » : éléments fixés sur la structure destinés à supporter la couverture du bâtiment ; I - 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification « Zone de mélange » : zo e adja e te au poi t de ejet où les o e t atio s d u  ou plusieu s pollua ts peuve t d passe  les normes de qualité environnementales ; I -  « Zones à émergence réglementée » : - l i t ieu  des i eu les ha it s ou o up s pa  des tie s, e ista t à la date du d pôt de dossie  d e egist e e t, et leu s parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l e lusio  de elles des i eu les i pla t s da s les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles ; - les zo es o st u ti les d fi ies pa  des do u e ts d u a is e opposa les au  tie s et pu li s à la date du d pôt de dossie  d e egist e e t ; - l i t ieu  des i eu les ha it s ou o up s pa  des tie s ui o t t  i pla t s ap s la date du d pôt de dossie  
d e egist e e t da s les zo es o st u ti les d fi ies i-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, 
ja di , te asse , à l e lusio  de elles des i eu les i pla t s da s les zo es desti es à e evoi  des a tivit s a tisa ales ou industrielles. I - Chapitre I : Dispositions générales    
A ti le  de l a t  du  septe e     
L i stallatio  est i pla t e, alis e et e ploit e o fo e t au  pla s et aut es do u e ts joi ts à la de a de 
d e egist e e t. A C Le plan de masse fourni au sein du présent 

dossie  ep se te l i stallatio  da s sa situation actuelle. 
A ti le  de l a t  du  septe e     (Arrêté du 24 septembre 2020, article 4 2°)    I. L e ploita t ta lit et tie t à jou  u  dossie  o po ta t les do u e ts suiva ts : - u e opie de la de a de d e egist e e t et du dossie  ui l a o pag e ; - les ises à jou  du dossie  d e egist e e t dat es ave  ise e  vide e des odifi atio s appo t es à l i stallatio  ; - l a t  d e egist e e t d liv  pa  le p fet ai si ue tout a t  p fe to al elatif à l i stallatio  ; - u  egist e asse la t l e se le des d la atio s d a ide ts ou d i ide ts et leu s suites o e p vu pa  l a ti le R. -69 
du ode de l e vi o e e t. A E L'exploitant constituera un registre ICPE comportant l'ensemble des éléments demandés.  Ce registre sera maintenu à jour par le responsable d'exploitation qui le tiendra à disposition de l'inspection des installations classées. II. - L e ploita t tie t à la dispositio  de l i spe tio  des i stallatio s lass es les do u e ts suiva ts : - le plan général des ateliers et des stockages localisant les zones à risque (cf. article 8) ; - les fi hes de do es de s u it  des p oduits p se ts da s l i stallatio  f. article 9) ; - le registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus (cf. article 9) ; - le registre des nettoyages (cf. A du II de l a ti le ) ; - les justifi atifs de o fo it  des o e s de lutte o t e l i e die f. article 14) ; - les l e ts justifia t la o fo it , l e t etie  et la v ifi atio  des i stallatio s le t i ues f. articles 15 et 16) ; - les justifi atifs de o fo it  de l i stallatio  de p ote tio  o t e la foud e f. article 17) ; - le document de vérification des travaux réalisés (cf. article 22) ; - le registre de vérification périodique et de maintenance des équipements (cf. article 23) ; - les o sig es d exploitation (cf. article 24) ; - le plan des réseaux de collecte des effluents (cf. article 30) ; - le egist e des d hets da ge eu  g s pa  l i stallatio  f. article 43). A E 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification III. Le dossier est complété par les documents suivants pour les nouvelles installations : - les descriptifs et caractéristiques techniques des équipements supplémentaires installés au niveau des installations de stockage susceptibles de dégager des poussières inflammables (cf. C et D du II de l a ti le ) ; - les justifi atifs attesta t des a a t isti ues des dispositifs o st u tifs pe etta t de li ite  les is ues d i e die ou 
d e plosio  f. article 11) ; - les elev s de te p atu e et d hu idit  f. III de l a ti le ) ; - lo s ue le ejet s effe tue da s u e statio  d pu atio  olle tive, l auto isatio  du gestio ai e de la statio  f. article 26) ; - le egist e des sultats de esu e de p l ve e t d eau f. article 28) ; - les derniers résultats des mesures de bruit (cf. article 40) ; A E  Ce dossier est tenu à la disposition de l i spe tio  des i stallatio s lass es. A E « Les éléments des rapports de visites de risques qui portent sur les constats et recommandations issues de l'analyse des risques menés par l'assureur dans l'installation sont également tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. » A E 
A ti le  de l a t  du  septe e     I. Les limites des stockages sont implantées à une distance minimale des limites du site calculée de façon à ce que les effets létaux au sens de l a t  du  septe e  susvis  soie t o te us da s l e ei te du site e  as d i e die e  p e a t e  o pte la configuration la plus défavorable par rapport aux matières combustibles potentiellement stockées en utilisant la méthode de calcul FLUMILOG f e e da s le do u e t de l INERIS « Des iptio  de la thode de al ul des effets the i ues p oduits 
pa  u  feu d e t epôt », pa tie A, f. DRA-09-90977-14553A). A C Des flux thermiques ont été calculés pour les 3 zones de stockages des produits finis via FLUMILOG. CF pJ n° 6 – Pièce n°6 Les effets l tau  au se s de l’a t  du 9 septembre 2005 susvisé sont contenus dans 

l’e ei te du site. Aucun stockage couvert fermé est e e s  sur le site. Au regard du recensement des zones à risque 
de l ta lisse e t, au u  stockage de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables est e e s  su  le site.   Les cellules de stockage couvert fermé sont implantées à une distance minimale de 20 mètres des limites du site. NA - 

Pou  u e i stallatio  de sto kage de p oduits sus epti les de d gage  des poussi es i fla a les, la dista e d loig e e t vis-à-vis des limites du site ne peut pas être i f ieu e à  t es i à la hauteu  de l i stallatio . NA - 
La dista e d loig e e t des sto kages vis-à-vis des limites du site permet par ailleurs le respect des dispositions de l a ti le  
elatives à l a essi ilit  des e gi s de se ou s. A C II. Les sto kages so t situ s à plus de  t es des pa ties de l i stallatio  e tio es à l a ti le  susceptibles de produire des effets to i ues ou des e plosio s e  as d i e die du sto kage, sauf si l e ploita t et e  pla e des uipe e ts do t il justifie la pertinence afin que ces produits et installations soient protégés de tels effets dominos. Les éléments de démonstration sont tenus 

à la dispositio  de l i spe tio  des i stallatio s lass es. NA - Les installations de stockage de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables répondant aux dispositions du I de 
l a ti le , du II de l a ti le , du V de l a ti le 11, du II de l a ti le  et du III de l a ti le  ne sont pas soumises au précédent alinéa. NA - III. U  sto kage ouve t e o p e d pas, e su o te pas i est su o t  de lo au  ha it s ou o up s pa  des tie s. Il est interdit en sous-sol, est-à-dire en-dessous du niveau dit de référence. A C Le niveau de référence est celui de la voirie interne au site située au pied du bâtiment et desservant la construction utilisable par 
les e gi s des se vi es d i e die et de se ou s. S il  a deu  a s pa  des voies situ es à des iveau  diff e ts, le iveau de référence est déterminé par la voie la plus basse. I - 
A ti le  de l a t  du  septe e     
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification 
Sa s p judi e des gle e ts d u a is e, l e ploita t adopte les dispositio s suiva tes, essai es pou  p ve i  les e vols de poussières et matières diverses : - les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées en cas de besoin (formes de pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ; - les v hi ules so ta t de l i stallatio  e t aî e t pas de d pôt de poussi e ou de oue su  les voies de i ulatio . Pou  cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin ; - les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées ; - des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. A C Les voiries et les aires extérieurs (hors aires de stockage des grumes Au Sud-Est) sont constituées d e duit icouche, revêtement imperméable o e l atteste l e t ep ise de travaux public ayant réalisé les travaux.  

Ces voi ies fo t l o jet d u  etto age e suel. Certaines zones, les plus sensibles, sont bétonnées (à proximité du broyeur). Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 2 : Envols de poussières 
A ti le  de l a t  du  septe e     Les installations sont maintenues propres et entretenues en permanence. A C Le site est e ista t et est d o es et d jà i t g  dans son environnement. L'exploitant s'engage à maintenir le site propre et entretenu. Les a o ds de l i stallatio , pla s sous le o t ôle de l e ploita t, so t a ag s et ai te us e  o  tat de p op et . Les 

issai es de ejet et leu  p iph ie fo t l o jet d u  soi  pa ti ulie . A C Chapitre II : Prévention des accidents et des pollutions    Section 1 : Généralités    
A ti le  de l a t  du  septe e     
L e ploita t e e se, sous sa espo sa ilit , les pa ties de l i stallatio  ui, e  aiso  des a a t isti ues ualitatives et 

ua titatives des ati es ises e  œuv e, sto k es, utilis es ou p oduites, so t sus epti les d t e à l o igi e d u  si istre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l a ti le L. -  du ode de l e vi o e e t. A C L e ploita t a e e s  les zo es à is ue (incendie, explosion, toxique) et établi un plan de ces zones. Les aires de manipulation, manutention et stockage des produits font partie de ce recensement. Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 4 : Localisation des risques L e ploita t d te i e pou  ha u e de es pa ties de l i stallatio  la atu e du is ue i e die, e plosio , to i ue . A C Les aires de manipulation, manutention et stockage des produits font partie de ce recensement. En particulier, les aires de manipulation, manutention et stockage des produits susceptibles de dégager des poussières inflammables sont recensées parmi 
les zo es à is ues d e plosio . A C 
L e ploita t dispose d u  pla  g al des sto kages indiquant ces différentes zones. A C 
A ti le  de l a t  du  septe e     
Sa s p judi e des dispositio s du ode du t avail, l e ploita t dispose des do u e ts lui pe etta t de o aît e la atu e et les risques des produits da ge eu  p se ts da s l i stallatio , e  pa ti ulie  les fi hes de do es de s u it . A C Les stockages de produits sont caractérisés au sein du dossier. Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 4 : Localisation des risques Les fûts, se voi s et aut es e allages po te t e  a a t es t s lisi les le o  des p oduits et, s il  a lieu, les s oles de danger conformément à la gle e tatio  elative à l ti uetage des su sta es et la ges da ge eu . A C 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification 
L e ploita t tie t à jou  u  egist e i di ua t la atu e et la ua tit  des p oduits da ge eu  d te us, au uel est a e  u  plan général des stockages. Ce registre est te u à la dispositio  des se vi es d i e die et de se ou s. A C Les Fiches Données Sécurité de ces produits sont jointes en pièce jointe n°6 au paragraphe 27.   
A ti le  de l a t  du  septe e     I. Généralités sur la propreté des installations : I - Les ateliers sont nettoyés régulièrement afin 

d vite  les a as de poussières. Un nettoyage des ateliers (balayage des sols et dépoussiérage des sols, chemins de câbles et équipement) est réalisé de manière hebdomadaire. Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 5 : P op et  de l i stallatio  
Le sto kage d huiles est lo alis  au sei  d u  hangar spécifique de stockage de matériel à distance des installations de production este des stockages de bois.  
U  dispositif d e t a tio  d ai  est i pla t  au sein des ateliers au niveau des postes de travail. Le système d e t a tio  est uip  d u  dispositif de sécurité : en cas de dysfonctionnement, les chaines de production sont automatiquement stoppées. Aucune installation de stockage de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables ’est e e s e su  l’ ta lisse e t.  Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 5 : Propreté de l'installation      

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. A C 
Les i stallatio s so t d a ass es de tout at iel ou p oduit ui est pas essai e au fo tio e e t de l ta lisse e t, notamment matières inflammables, emballages vides, huiles, lubrifiants, etc. A C II. Dispositions supplémentaires pour les installations de stockage de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables : NA - A. Les installations sont débarrassées régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les structures porteuses, les 
he i s de â les, les gai es, les tu aute ies, les appa eils et les uipe e ts, afi  de li ite  au a i u  leu  is ue d e vol. NA - La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilit  de l e ploita t et p is e da s les o sig es o ga isatio elles. Les 

dates de etto age so t i di u es su  u  egist e te u à la dispositio  de l i spe tio  des i stallatio s lass es. NA - Le nettoyage est, partout où cela est possible, alis  à l aide d aspi ateu s ou de e t ales d aspi atio . NA - 
L appa eil utilis  pou  le etto age p se te toutes les a a t isti ues de s u it  essai es pou  vite  l i e die et l e plosio  et est adapté aux produits et poussières. Le e ou s à d aut es dispositifs de etto age tels ue l utilisatio  de alais ou 
e eptio elle e t d ai  o p i  fait l o jet de o sig es pa ti uli es. NA - B. Les sou es ett i es de poussi es jet es d l vateu  ou de t a spo teu  so t apot es autant que techniquement possible. 
Elles so t ta hes ou u ies de dispositifs d aspi atio  et de tu aute ie de t a spo t de l ai  poussi eu . NA - 
L e ploita t veille à vite  les ou a ts d ai  au-dessus de e t pe d i stallatio . NA - C. Des dispositio s so t p ises pou  li ite  les issio s de poussi es des s st es d aspi atio , vite  u e e plosio  ou u  
i e die da s u e i stallatio  de d poussi age et li ite  leu  p opagatio  et leu s o s ue es lo s u ils se p oduise t par exemple, f a tio e e t des seau , ise e  pla e de dispositifs de d ouplage de l e plosio  dispos s de faço  à e pas 
p odui e de p oje tio  à hauteu  d ho e e  as d e plosio , de dispositifs d isolatio  de l e plosio  et d a osage à l eau . NA - D. Les équipements/matériels mécaniques sont protégés contre la pénétration des poussières, ils sont convenablement lubrifiés. NA - Les installations de dépoussiérage, élévateurs, transporteurs ou moteurs sont asservis à des dispositifs permettant la détection 
i diate d u  i ide t de fo tio e e t et so t eli s à u e ala e so o e ou visuelle. NA - Le fonctionnement des équipements de manutention est asservi au fonctionnement des installations de dépoussiérage si elles existent : ces équipements e d a e t ue si les s st es de d poussi age fo tio e t, et, e  as d a t, le i uit passe 
i diate e t e  phase de vida ge et s a te u e fois la vida ge te i e ou ap s u e ve tuelle te po isatio  adapt e à 
l e ploitatio . NA - 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Les transporteurs à chaîne et à vis sont équipés de détecteurs de bourrage, les élévateurs sont équipés de détecteurs de déport de sangles et les transporteurs à bandes sont munis de capteurs de déport de bandes. De plus, les transporteurs à bandes et les élévateu s so t u is de o t ôleu s de otatio . Ces apteu s a te t l i stallatio  ap s u e ve tuelle te po isatio  li it e à quelques secondes. NA -      Aucun transporteurs ou élévateurs ne sont recensés au droit des stockages de bois. 
Au u  is ue i e die est e e s  au sei  des installations de production où sont localisés les transporteurs ou élévateurs.   Les paliers sont munis de détecteurs de température avec alarme en premier seuil, et en deuxième seuil, vidange et arrêt de 

l i stallatio  o e e. NA - Les bandes de transporteurs respectent la norme NF EN ISO 340, version avril 2005, ou les normes NF EN 12881-1, version juillet 2008, et NF EN 12881-2, version juin 2008 (bandes difficilement propagatrices de la flamme). Cette disposition est applicable aux 
i stallatio s e ista tes e  as de e pla e e t d u e a de de t a spo teu s. NA - Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée de manière à assurer une vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou bourrages. NA - 
Les gai es d l vateu  so t u ies de ega ds ou de t appes de visite. Ces de ie s e peuve t t e ouve ts ue pa  du pe so nel qualifié. NA - 
Les filt es so t sous aisso s ui so t p ot g s pa  des ve ts d ou ha t su  l e t ieu . NA - 
Le sto kage des poussi es up es pa  es i stallatio s s effe tue à l e t ieu  des i stallatio s de sto kage, e  deho s de toute zone à risque identifiée à l a ti le . NA - Section 2 : Dispositions constructives    
A ti le  de l a t  du  septe e     Les justifi atifs attesta t des p op i t s de sista e au feu so t o se v s et te us à la dispositio  de l i spe tio  des installations classées. A E Le hangar de stockage de produits finis a les caractéristiques suivantes : 

• Hangar ouvert sur 1 coté 
• Absence de parois extérieure complètes : bardage bac acier sur 3 côtés (ouvertures sur 1,50 m basse et haute) :  
• Structure en métal 
• Toiture bac acier 
• Revêtement de sol : enduit bicouche. 

Au ega d de l e iste e des i stallatio s, aucune étude technique de ruine du bâtiment 
a t  alis  à la o st u tio  du âti e t.   Les dispositio s du I au III s appli ue t au  sto kages ouve ts, à l e eptio  de eu  sus epti les de d gage  des poussi es inflammables. A C I. L e ploita t alise u e tude te h i ue d o t a t ue les dispositio s o st u tives assu e t ue la ui e d u  l e t 

u s, toitu e, poteau , pout es  suite à u  si ist e e t aî e pas la ui e e  haî e de la st u tu e du âti e t, ota e t les cellules de sto kage avoisi a tes, i de leu s dispositifs de e oupe e t, i l effo d e e t de la st u tu e ve s l e t ieu  de la 
ellule e  feu. Cette tude est alis e ave  la o st u tio  du âti e t et est te ue à dispositio  de l i spe tio  des i stallations classées. A Am. Les parois extérieures sont construites en matériaux A2 s1 d0. A C 

L e se le de la st u tu e est a i i a R .  A C Pour les dépôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 mètres de hauteur, la structure est R 60, sauf si le bâtiment est doté 
d u  dispositif d e ti tio  auto ati ue d i e die. Pou  les sto kages ouve ts su  deu  iveau  ou plus, les pla he s so t EI 120 et les structures porteuses des planchers R 120 au moins. NA - 
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Arrêté du 11/09/13 relatif aux prescriptions g ales appli a les au  i stallatio s eleva t du gi e de l’e egist e e t au tit e de la u i ue °  de la o e lature des installations 
lass es pou  la p ote tio  de l’e vi o e e t 

A = Applicable / NA = Non Applicable / I : A titre informatif 
C = Co fo e / NC = No  o fo e / A  = De a de d’a age e t au  p es iptio s / E = Phase e ploitatio   © NEODYME Breizh 14/03/2023 9/34 

Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Les murs séparatifs entre deux cellules sont REI 120 ; ces parois sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou 0,50 mètre en saillie de la façade, dans la continuité de la paroi. Les éléments séparatifs entre cellules dépassent 
d au oi s  t e la ouve tu e du âti e t au d oit du f a hisse e t. La toitu e est e ouve te d u e a de de p ote tio  su  
u e la geu  i i ale de  t es de pa t et d aut e des pa ois s pa atives. Cette a de est e  at iau  A  s  d  ou o po te en surface une feuille métallique A2 s1 d0. NA - Une dérogation aux prescriptions générales est demandée.  Le bâtiment a une hauteur de 8 m au faitage. Le bâtiment est localisé à environ 6 m des limites de propriétés, et à plus de 10 m de tout 

a age e t e t ieu  ou d aut es sto kages intérieurs. La ruine du âti e t ve s l extérieur 
'au ait pas de o s ue e à l i t ieu  ou à 

l e t ieu e de l ta lisse e t. L ha itatio  la plus proche est localisée à environ 100 m du bâtiment. Le bâtiment au regard de sa surface est équipé 
d u e seule cellule de stockage unique, ce qui interdit tout effondrement en chaîne d u e cellule sur une autre. Les stockages les plus proches sont localisé à 20 m.  La structure en métal de ce bâtiment (stockage couvert ouvert) répond aux objectifs de résistance R15. La hauteur maximum du hangar est de 9 m.  Le bardage métallique des parois extérieur et de la toiture de ce bâtiment (stockage couvert ouvert) répond aux caractéristiques A2 s1 d0. Aucune ellule est e e s e da s le âti e t. 
Au u  lo al te h i ue est e e s  à proximité. Le sol du de bâtiment est étanche et incombustible. Aucune paroi séparative est e e s e da s le bureau. 

Les u s s pa atifs e t e u e ellule et u  lo al te h i ue so t REI  jus u e  sous-face de toiture ou une distance libre de 10 mètres est respectée entre la cellule et le local technique. NA - Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1 fl). A C Les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (baies, convoyeurs, passages de gaines, câbles électriques et tuyauteries, portes, etc.) sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement assurant un degré de résistance au feu équivalant à celui 
e ig  pou  es pa ois. Les fe etu es a œuv a les so t asso i es à u  dispositif assu a t leu  fe etu e auto ati ue e  as 
d i e die, ue l i e die soit d u  ôt  ou de l aut e de la pa oi. Ai si, les po tes situ es da s u  u  REI  p se te t u  classement EI2 120 C. Les portes satisfont une classe de durabilité C2. NA - 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification 
Les isola ts the i ues ou l isola t s il  e  a u u  so t de classe A2 s1 d0. A défaut, le système 
« suppo t + isola ts » est de lasse B s  d  et espe te l u e des o ditio s i-après : - l isola t, u i ue, a u  PCS i f ieu  ou gal à ,  MJ/kg ; - l isolatio  the i ue est o pos e de plusieu s ou hes, do t la p e i e e  o ta t ave  le suppo t de ouve tu e , d u e 

paisseu  d au oi s  illi t es, de asse volu i ue sup ieu e à  kg/ 3 et fixée mécaniquement, a un PCS inférieur ou 
gal à ,  MJ/kg et les ou hes sup ieu es so t o stitu es d isola ts justifia t e  paisseu  de  illi t es d u e lasse D s  d2. Ces couches supérieures sont recoupées au droit de chaque écran de cantonnement par un isolant de PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. NA - Au u  isola t i lai age atu el est e e s  au sein du bâtiment.  La toiture est réalisée en tôles métalliques profilées en acier galvanisé. Les toitures sont constituées de bac acier et ne sont pas 

o pos es d isola t i d ta h it . Elles e 
peuve t à e tit e pas fai e l o jet d u e tude de vérification type « BROOF ». Les matériaux fibrociment ou bac acier sont considérés 
i o usti le et e peuve t t e à l o igi e de 
la p opagatio  d u  i e die, o ditio  ai si plus favorable que les dispositions demandées par la règlementation. Pour rappel, aucun 
pe so el est p se t da s le ha ga  de stockage.  La cellule de stockage au sein du bâtiment fait 2 880 m². 
Au u e ezza i e est e e s e au sei  des 

âti e ts du site d tude.   Aucune chaufferie ni atelie  de ha ge est recensée dans le cadre des activités de stockage de bois lié à la rubrique 1532. Ces équipements recensés sur le site sont uniquement liés aux installations de travail du bois, sont localisés à distance des stockages de bois 1532 e  deho s des dista es d effets thermiques ) et dépendent donc uniquement des prescriptions générales de la rubrique 2410.  
Le système de couverture de toiture satisfait la classe BROOF (t3). A Am. 
Les at iau  utilis s pou  l lai age atu el satisfo t à la lasse d . A C II.La su fa e a i ale des ellules est gale à   t es a s e  l a se e de s st e d e ti tio  auto ati ue d i e die et 

  t es a s e  p se e d u  s st e d e ti tio  auto ati ue d i e die adapt  à la atu e des p oduits sto k s. A C Da s le as où u e ellule o po te plusieu s ezza i es, l e ploita t d o t e, pa  u e tude, ue es ezza i es 
e ge d e t pas de is ue suppl e tai e, ota e t u elles e g e t pas le d se fu age e  as d i e die. NA - III. Les accès des lo au  de sto kage pe ette t l i te ve tio  apide des se ou s depuis l e t ieu  des ellules de sto kage ou 

depuis u  espa e à l a i des effets du si ist e ui peut t e u e ellule adja e te. Leu  o e i i al pe et ue tout point 
d u  âti e t de sto kage e soit pas dista t de plus de  t es effe tifs de l u  d eu  et  t es da s les pa ties de bâtiment formant cul-de-sa . Ils so t au oi s deu , da s deu  di e tio s oppos es, da s ha ue ellule de sto kage d u e surface supérieure à 1 000 mètres carrés. A C IV. S il e iste u e hauffe ie ou u  lo al de ha ge de atte ies des ha iots, eu -ci sont situés dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux stockages couverts ou isolé par une paroi REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et les stockages couverts se fait soit par un sas équipé de deux blocsportes E 60 C, soit par une porte EI2 120 C et de classe de durabilité C2. NA - 
A l e t ieu  de la hauffe ie so t i stall s : NA - - une vanne sur l ali e tatio  des ûleu s pe etta t d a te  l a iv e du o usti le ; - un coupe- i uit a ta t le fo tio e e t de la po pe d ali e tatio  e  o usti le ; - u  dispositif so o e et visuel d ave tisse e t e  as de auvais fo tio e e t des ûleu s, ou u  aut e s st e d ale te 
d effi a it  uivale te. NA - 
Au u e tu aute ie a ie e de gaz i fla a le est p se te da s les lo au  de sto kage. NA - 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Une distance minimum de 10 mètres par rapport à ces tuyauteries est respectée pour les stockages extérieurs de produits en amont de la deuxième transformation du bois. Elle est de 25 mètres pour les autres stockages extérieurs de bois, ou supérieure à la valeur de la distance permettant de ne pas soumettre ces tuyauteries aux effets dominos au se s de l a t  du  septe e 2005 ainsi générés par ces stockages extérieurs. Cette distance est déterminée en utilisant la méthode de calcul FLUMILOG 
f e e au I de l a ti le . NA -  

Au u e tu aute ie de gaz i fla a le est recensée dans les locaux. La recharge de batteries est interdite hors des lo au  de e ha ge e  as de is ues li s à des a atio s de gaz. E  l a se e de tels risques, pour un stockage non automatisé, une zone de recharge peut être aménagée par cellule de stockage sous réserve 
d t e dista te de  t es de toute ati e o usti le et d t e p ot g e o t e les is ues de ou t- i uit. Da s le as d u  
sto kage auto atis , il est pas essai e d a age  u e telle zo e. NA - Aucun local de charge de batteries des chariots 

est e e s  à p o i it  des sto kages de bois. Les ateliers de charge sont localisés à plus de 3 m de tout stockage temporaire dans les ateliers de production. La puissance totale des ateliers de charge recensés sur le site est de 16 kW.  Aucun stockage de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables est recensé sur site.               Les bureaux sont localisés à distance des stockages (> 50m).  Les bureaux sont séparés des ateliers de production par un mur en parpaing. 
V. Les stockages de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables sont équipés de parois ou toitures soufflables 
a a t u e p essio  de uptu e à l e plosio  i f ieu e ou gale à  a , d u e supe fi ie au oi s gale à elle de la toiture. NA - 
Leu s gale ies et tu els de t a spo teu s so t o çus de a i e à fa ilite  tous t avau  d e t etie , de pa atio  ou de nettoyage des éléments des transporteurs. NA - Les stockages sont conçus de manière à réduire le nombre de zones favorisant les accumulations de poussières telles que surfaces 
pla es ho izo tales e  deho s des sols , ev te e ts u au  ou sols ue l o  e peut pas fa ile e t d poussi e , enchevêtrements de tuyauteries, endroits reculés difficilement accessibles, aspérités, etc. NA - Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage, sauf si elles sont conçues pour réaliser les opérations de transfert des produits uniquement par des engins équipés selon le II de l a ti le . NA - Ces aires de chargement et de déchargement sont nettoyées comme prévu à l a ti le  et sont : - soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 g/m3 (cette solution ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage et de nuisance pour les milieux sensibles) ; - soit munies de systèmes de captage de poussi es, de d poussi age et de filt atio  da s les o ditio s p vues au II de l a ti le 10. NA - Les structures porteuses des bâtiments abritant les stockages de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables sont réalisées avec des matériau  do t la a a t isti ue i i ale de a tio  est de lasse A  i o usti le . L e ploita t est e  

esu e de justifie  ue la o eptio  de es âti e ts pe et d vite  u  effo d e e t e  haî e de la st u tu e. NA - Le système de couverture de toiture satisfait la classe BBROOF (t3). NA - 
Les at iau  utilis s pou  l lai age atu el satisfo t à la lasse d . NA - VI. Les u eau  et les lo au  so iau , à l e eptio  des u eau  dits de uais, so t situ s da s u  lo al los dista t d au oi s  mètres des cellules de stockage. Cette distance peut être inférieure à 10 mètres si les bureaux et locaux sociaux sont isolés par 
u e pa oi jus u e  sous-fa e de toitu e et des po tes d i te o u i atio  u ies d u  fe e-porte, qui sont tous REI 120, sans que ces locaux soient contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. A C 
Il est gale e t possi le ue les u eau  soie t situ s à l i t ieu  d u e ellule. Da s e as, sa s p judi e des dispositions du 
ode du t avail, pou  es u eau  à l e eptio  des u eau  dits de uais : - le plafond est REI 120 ; - le plancher est également REI 120 si les bureaux sont situés en étage. NA - 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Les bureaux et les locaux sociaux sont éloignés des installations de stockage de produits susceptibles de dégager des poussières 
i fla a les d u e dista e au oi s gale à la hauteu  des i stallatio s, sa s t e i f ieu e à  t es. Si la hauteu  des installations est supérieure à 10 mètres, cette distance est pas i f ieu e à  t es. NA - 
A ti le  de l a t  du  septe e     
Les dispositio s du I au III s appli ue t au  lo au  à is ue i e die ide tifi s au IV de l a ti le  et aux stockages couverts fermés, à l e eptio  de eu  sus epti les de d gage  des poussi es i fla a les ui espe te t les dispositio s du IV. NA - Au u  sto kage ouve t fe  est e e s  sur site.   La cellule de stockage du âti e t est pas accessible au personnel en phase de stockage. 

Le p se t a ti le est pas appli a le. I. Cantonnement : NA - 
Les ellules de sto kage so t divis es e  a to s de d se fu age d u e supe fi ie a i ale de   t es a s et d u e longueur maximale de 60 mètres. NA - Chaque écran de cantonnement est DH 30 en référence à la norme NF EN 12 101-1, version juin 2006, et a une hauteur minimale 
de  t e. La dista e e t e le poi t as de l a  et le poi t le plus p s du sto kage est sup ieu e ou gale à  t e. Le niveau haut du stockage est au moins à 0,5 mètre au-dessous du niveau bas des écrans de cantonnement. NA - II. Désenfumage : NA - 
Les a to s de d se fu age so t uip s e  pa tie haute de dispositifs d va uatio  atu elle des fu es et des haleu s (DENFC). NA - 
La su fa e utile d u  DENFC e doit pas t e i f ieu e à  t e a  i sup ieu e à  t es a s. Il faut p voi  au oins un exutoire pour 250 mètres carrés de superficie de toiture. NA - Les DENFC ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. NA - 
Les dispositifs d va uatio  des fu es so t o pos s d e utoi es à o a de auto ati ue et a uelle. La su fa e utile de 
l e se le de es e utoi es est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. NA - 
L a tio  d u e o a de de ise e  s u it  e peut pas t e i ve s e pa  u e aut e o a de. NA - En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment, depuis la zone de désenfumage ou 
depuis la ellule à d se fu e  da s le as d u  âti e t divis  e  plusieu s a to s ou ellules. NA - Les commandes manuelles des DENFC sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou des cellules de stockage. Ces 
o a des d ouve tu e a uelle so t i stall es o fo e t à la o e NF S -932, version décembre 2008. NA - Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version octobre 2003, présentent les caractéristiques suivantes : - s st e d ouve tu e de t pe B ouve tu e + fe etu e  ; - fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; - lassifi atio  de la su ha ge eige à l ouve tu e : SL   daN/ 2) pour des altitudes inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m2  pou  des altitudes o p ises e t e  et  t es. La lasse SL  est utilisa le si la gio  d i pla tatio  est 

pas sus epti le d t e e eig e ou si des dispositio s o st u tives e p he t l a u ulatio  de la eige. Au-dessus de 800 
t es, les e utoi es so t de la lasse SL  et i stall s ave  des dispositio s o st u tives e p ha t l a u ulatio  de la neige ; - classe de température ambiante T(00) ; - lasse d e positio  à la haleu  B . NA - 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification 
E  p se e d u  s st e d e ti tio  auto ati ue, les dispositifs d ouve tu e auto ati ue des e utoi es so t gl s de telle 
faço  ue l ouve tu e des o ga es de d se fu age e puisse se p odui e ava t le d le he e t de l e ti tio  auto ati ue. NA - 
III. A e es d’air frais : NA - 
Des a e es d ai  f ais d u e supe fi ie gale à la su fa e des e utoi es du plus g a d a to , ellule pa  ellule, so t alisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer 
do a t su  l e t ieu . NA -  IV. Cas particulier des stockages de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables : NA - Les galeries surcellules, les espaces surcellules, les tours de manutention et les cellules des stockages de produits susceptibles de 
d gage  des poussi es i fla a les so t uip s e  pa tie haute de dispositifs pe etta t l va uatio  atu elle des fu es, 
gaz de o ustio , haleu  et p oduits i ûl s d gag s e  as d i e die. NA - 
Lo s ue es dispositifs so t o stitu s d ouve tu es pe a e tes, ils so t pa tis de faço  o ti ue soit su  le p i t e de la partie du bâtiment à désenfumer abritant ces stockages, soit sur ses deux plus grandes longueurs opposées. NA - Lorsque ces dispositifs e so t pas o stitu s d ouve tu es pe a e tes, ils so t o stitu s d e utoi es à o a de auto ati ue et manuelle (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003. NA - En exploitation normale, leur réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de désenfumage. Leurs 
o a des d ouve tu e a uelle so t pla es à p o i it  des a s et i stall es o fo e t à la o e NF S -932, version décembre 2008. NA - 

La su fa e utile d ouve tu e de l e se le des e utoi es,  o p is les dispositifs d va uatio  atu elle de fu es et de haleu , 
est pas i f ieu e à  % de la supe fi ie des lo au . NA - 

Lo s ue les dispositifs de d se fu age o t pas fait l o jet d u  p o s-verbal d essai de ualifi atio  de leu  effi a it  aéraulique, un coefficient pénalisant de 0,5 est affecté à la surface géométrique de désenfumage. NA - 
Les a e es d ai  e t aî e t pas de i ulatio  d ai  au sei  des p oduits sto k s. NA - Elles sont aménagées sur une surface équivalente à la surface utile des exutoires. 
La su fa e d ouve tu e p ise e  o pte pou  l a e e d ai  se situe le plus as possi le, e  dessous de la hauteu  des su fa es 
p ises e  o pte pou  l va uatio  atu elle des fu es et de la chaleur. NA - Ces dispositifs sont répartis de façon continue soit sur le périmètre du bâtiment à désenfumer, soit sur ses deux côtés opposés présentant les plus grandes longueurs. NA - 
L e se le de es dispositio s est justifi  pa  u e attestation de conformité, délivrée par une personne compétente en matière de désenfumage. NA - 
Les dispositio s du p se t a ti le e s appli ue t pas au  ellules de sto kage ui e so t pas uip es d u  a s au pe sonnel en phase de stockage. NA - 
A ti le  de l a t  du  septe e     I. Accessibilité :    
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification 
L e ploita t tie t à dispositio  des se vi es d i e die et de se ou s : - des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local présentant des risques pa ti ulie s et l e pla e e t des moyens de protection incendie ; - des o sig es p ises pou  l a s des se ou s ave  des p o du es pou  a de  à tous les lieu . A C Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 7 : Accessibilité des secours  

Les po tails d a s so t uip s de codes, qui ont été transmis aux pompiers afin de 
pe ett e l a s e  deho s des ho ai es 
d ouve tu e du site. L i stallatio  dispose e  pe a e e d u  a s au oi s pou  pe ett e à tout o e t l i te ve tio  des se vi es d i e die et de secours. A C 

Les v hi ules do t la p se e est li e à l e ploitatio  de l i stallatio  statio e t sa s o asio e  de g e pou  l a essibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l i stallatio , e e  deho s des heu es d e ploitatio  
et d ouve tu e de l i stallatio . A C 
II. A essi ilit  des e gi s à p o i it  de l’i stallatio  :   L e se le des voies de i ulatio  du site 

pe etta t l i te ve tio  des se ou s répondent aux caractéristiques minimales suivantes : 
• Largeur minimale libre hors stationnement minimale : 8 mètres ; 
• force portante : 350 kN; 
• hauteur libre 3,5 mètres minimum ;   Le hangar de stockage de produits finis est 

a essi le via u e voie d u e la geu  i i ale de 20 mètres sur une façade. Aucune voie en 
i passe est lo alis e à p o i it  de e bâtiment.   Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulatio  su  le p i t e de l i stallatio  et est positio e de 

faço  à e pouvoi  t e o st u e pa  l effo d e e t de tout ou pa tie de ette i stallatio  ou o up e pa  les eau  d e ti tion. A - Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : - la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure à 15 % ; - dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; - la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; - ha ue poi t du p i t e de l installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; - au u  o sta le est dispos  e t e les a s à l i stallatio  ou au  voies « helles » d fi ies au IV et la voie « e gi s ». A C 
E  as d i possi ilit  de ise e  pla e d u e voie « e gi s » pe etta t la i ulatio  su  l i t g alit  du p i t e de 
l i stallatio  et si tout ou pa tie de la voie est e  i passe, les  de ie s t es de la pa tie de la voie e  i passe so t d u e largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. A C 
III. D pla e e t des e gi s de se ou s à l’i t ieu  du site :    Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires dispose d au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie « engins », et ayant : - une largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie « engins » ; - une longueur minimale de 15 mètres. A C IV. Mise en station des échelles :   Le bâtiment a une hauteur 9 mètres au niveau du faitage et est pas uip  d tage. La voie desservant la façade ouverte (Nord) répond aux caractéristiques de la voie échelle Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie par au moins une voie « échelles » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie « échelles » est directement accessible depuis la voie « engins » définie au II. A C 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : - la la geu  utile est au i i u  de  t es, la lo gueu  de l ai e de statio e e t au i i u  de  t es, la pe te au maximum de 10 % ; - dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; - au u  o sta le a ie  e g e la a œuv e de es helles à la ve ti ale de l e se le de la voie ; - la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; - la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm2. A C détaillée ci-contre (largeur 20 m  résistante aux 
e gi s lou ds, pas o sta le, virages >13 m  de rayon).  Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur sup ieu e à  t es pa  appo t au iveau d a s des se ou s, su  au oi s deu  façades, ette voie « helles » 

pe et d a de  à des ouve tu es. NA - Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie « échelles » et présentent 
u e hauteu  i i ale de ,  t e et u e la geu  i i ale de ,  t e. Les pa eau  d o tu atio  ou les hâssis o posa t 
es a s s ouv e t et de eu e t toujou s a essi les de l e t ieu  et de l i t ieu . Ils so t ais e t ep a les de l e t ieu  par les services de secours. NA - V. Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins :    

A pa ti  de ha ue voie « e gi s » ou « helles » est p vu u  a s au  issues du âti e t ou à l i stallatio  pa  u  chemin stabilisé de 1,8 mètre de large au minimum. A C 
Les uais de d ha ge e t so t uip s d u e a pe d vidoi  de ,  t e de la ge et de pe te i f ieu e ou gale à  %, 
pe etta t l a s à ha ue ellule sauf s il e iste des a s de plain-pied. NA - 
A ti le  de l a t  du  septe e     I. L i stallatio  est dot e de o e s de lutte o t e l i e die app op i s au  is ues, ota e t : - d u  o e  pe etta t d ale te  les se vi es d i e die et de se ou s ; - d u  ou plusieu s appa eils d i e die p ises d eau, poteau  pa  e e ple  uip s de p ises de a o de e t d u  dia t e 

o i al de  ou  illi t es DN  ou DN  o fo es au  o es e  vigueu  pou  pe ett e au se vi e d i e die et 
de se ou s de s ali e te  su  es appa eils. Ces appa eils d i e die so t i pla t s de telle sorte que tout point des limites des 
zo es à is ue de l i stallatio  ide tifi es à l a ti le  du p se t a t  se t ouve à oi s de  t es d u  appa eil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les 
dista es so t esu es pa  les voies p ati a les au  e gi s d i e die et de se ou s . A C Un dimensionnement des besoins en eaux 

d e ti tio  i e die a t  alis  selo  le document technique D9 (disponible dans le dossier). Le débit requis est de 300 m3/h. Sur la voie publique, un seul poteau incendie 
d u  d it de  3/h est localisé dans un rayon de 100 mètres des installations.  Pour répondre au besoin en eaux incendie, 
l e ploita t a i pla t  u e se ve d eaux 
d e ti tio  i e die souple de  3, validée par le SDIS.  Les appa eils so t ali e t s pa  u  seau i d pe da t du seau d eau i dust ielle et ga a tissa t u e p essio  d a i ue minimale de 1 bar sans d passe   a s. Le d it et la ua tit  d eau essai es pou  les op atio s d e ti tio  et de refroidissement sont calculés conformément au document technique D9 (guide pratique pour le dimensionnement des besoins en 

eau de l I stitut atio al d tudes de la s u it  ivile, la F d atio  f a çaise des so i t s d assu a es et le Ce t e atio al de prévention et de protection, édition septembre 2001). Pour répondre aux besoins calculés, les appareils sont alimentés par le 
seau d eau pu li  ou p iv , o pl t  si essai e pa  u e ou plusieu s se ves d eau p op e au site. 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Chaque réserve a une capacité minimale réellement utilisable de 120 mètres cubes, est équipée de prises de raccordement conformes et est accessible en permanence pour pe ett e leu  utilisatio  pa  les se vi es d i e die et de se ou s. Les poteaux incendie localisés aux abords du 
site et la se ve e  eau  d e ti tio  i e die de 300 m3 a été implantée sur le site ne 
pe ette t pas d avoi  u  appa eil d i e die à moins de 100 mètres de tout point de la limite 
de l i stallatio .  La société Ets HOUEE a sollicité l avis du SDIS concernant la localisation et la suffisance des 
poi ts d eau  i e die au  a o ds du site 
d tude. Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 9 : Moyens de lutte contre 
l i e die 
Au u  RIA est essai e su  le site d tude 
e  l a se e de sto kage ouve t fe . 
Des e ti teu s so t pa tis su  l e se le du site. Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 9 : Moyens de lutte contre 
l i e die Les extincteurs et la réserve sont ou seront matérialisés par un pictogramme. 

A d faut de espe te  l’e se le des p es iptio s de et ali a, seule u e solutio  a a t e ueilli au p ala le l’avis des 
se vi es d’i e die et de se ou s peut t e ise e  œuv e. 
L e ploita t est e  esu e de justifie  la dispo i ilit  effe tive e  toutes i o sta es des ua tit s et d its d eau vis s par cet alinéa ; - de o i ets d i e die a s RIA , situ s au oi s à p o i it  des issues des sto kages couverts. Ils sont disposés de telle sorte 

u u  fo e  puisse t e atta u  si ulta e t pa  deu  la es sous deu  a gles diff e ts. Ils so t utilisa les e  p iode de gel ; - d u  dispositif d e ti tio  auto ati ue, lo s ue elui-est exigé conformément aux dispositions du II de l a ti le  du p se t arrêté ; - d e ti teu s pa tis à l i t ieu  de l i stallatio  lo s u elle est ouve te, su  les ai es e t ieu es et da s les lieu  présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visi les et fa ile e t a essi les. Les age ts d e ti tio  so t appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. A C 
Les o e s de lutte o t e l i e die so t apa les de fo tio e  effi a e e t uelle ue soit la te p atu e de l i stallatio  et notamment en période de gel. A C 
E  as d i stallatio  de s st es d e ti tio  auto ati ue d i e die, eu -ci sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. A C Les emplaceme ts des ou hes d i e die, des RIA ou des e ti teu s so t at ialis s su  les sols et âti e ts pa  e e ple, au moyen de pictogrammes). A E II. Pour les installations de stockage de produits susceptibles de dégager des poussières i fla a les d u e apa it  totale 
sup ieu e à   t es u es, les o e s de lutte o t e l i e die so t o pl t s d au oi s u e olo e s he pe etta t 
d attei d e le poi t le plus haut du sto kage. NA -  Section 3 : Dispositif de prévention des accidents    
A ti le  de l a t  du  septe e     I. Da s les pa ties de l i stallatio  e tio es à l a ti le  et e e s es o e pouva t t e à l o igi e d u e e plosio , les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 susvisé. NA - Au u e zo e à is ue e plosio  est e e s e 

su  le site d tude. 
L e ploita t tie t à jou  u e des iptio  des uipe e ts et appa eils p se ts da s les zo es où peuve t appa aît e des explosions NA - II. Les dispositions du présent II sont applicables aux installations de stockage de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables. NA - 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification 
Les appa eils et les s st es de p ote tio  sus epti les d t e à l o igi e d e plosio s : - sont au mini u  de la at go ie D, D ou D pou  le g oupe d appa eils II la lett e « D » o e a t les at osph es explosives dues à la présence de poussières) telles que définies dans le décret n° 96-1010 susvisé ; - ou dispose t d u e ta h it  o espo da t à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes « protégées contre les poussières » dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529, version juin 2000), et possèdent une température de surface au plus égale au minimum : des deux tiers de la températu e d i fla atio  e  uage et de la te p atu e d i fla atio  e  couche de 5 millimètres diminuée de 75°C. NA -  
Les at iau  o stitua t les appa eils e  o ta t ave  les p oduits so t o du teu s afi  d vite  toute a u ulatio  de harges électrostatiques. Les engins munis de moteurs à combustion interne et susceptibles de pénétrer dans les installations sont équipés de pare-étincelles. NA - Le stationnement de véhicules est interdit dans les installations. NA - Article 16 de l a t  du  septe e     (Arrêté du 17 août 2016, article 28-II)    I. Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations électriques, y compris les canalisations, sont conformes aux 
p es iptio s de l a ti le  de la norme NF C 15- , ve sio  o to e , elative au  lo au  à is ue d i e die. Les 
a alisatio s le t i ues e so t pas u e ause possi le d i fla atio  et so t o ve a le e t p ot g es o t e les ho s, 
o t e la p opagatio  des fla es et o t e l a tio  des p oduits p se ts da s la pa tie de l i stallatio  e  ause. NA - Les contrôles des installations électriques des bâtiments de production sont réalisés par la société DEKRA et sont conservés dans un 

egist e pa  l e ploita t. Aucune installation le t i ue est e e s e au droit du hangar de stockage de produits finis. Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 10 : Installations électriques et chaufferie Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. NA - 
L e ploita t tie t à la dispositio  de l i spe tio  des i stallatio s lass es les l e ts justifia t ue les i stallatio s électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. NA - Le rapport annuel de vérification effectué par un organisme compétent comporte : - pou  les uipe e ts et appa eils p se ts da s les zo es où peuve t appa aît e des e plosio s, les o lusio s de l o ga is e quant à la conformité des installations ou les mesures à prendre pour assurer la conformité avec les dispositions du décret no 96-1010 susvisé ; - les o lusio s de l o ga is e ua t à la o fo it  des i stallatio s le t i ues da s tout le site et, le as h a t, les mesures à pre d e pou  assu e  la o fo it  ave  les dispositio s de l a ti le  de la o e NF C -100, version octobre 2010. NA - Les non- o fo it s fo t l o jet d u  pla  d a tio s p isa t leu  h a ie  de alisatio  ; e pla  espe te a i i a les exigences du code du travail. NA - II. Da s le as d u  lai age a tifi iel, seul l lai age le t i ue est auto is . NA - 
Si l lai age et e  œuv e des te h ologies pouva t e  as de d sfo tio e e t p ojete  des lats ou des l e ts hauds 
sus epti les d t e sou e d i e die o e des gouttes haudes e  as d late e t de la pes à vapeu  de sodiu  ou de 

e u e , l e ploita t p e d toute dispositio  pou  ue tous les l e ts soie t o fi s da s l appa eil e  as de dysfonctionnement. NA - 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification 
Les gai ages le t i ues et aut es a alisatio s le t i ues e so t pas u e ause possi le d i fla atio  ou de p opagatio  de 
fuite et so t o ve a le e t p ot g s o t e les ho s, o t e la p opagatio  des fla es et o t e l a tio  des produits 
p se ts da s la pa tie de l i stallatio  e  ause. NA -  
A p o i it  d au oi s u e issue, est i stall  u  i te upteu  e t al, ie  sig al , pe etta t de oupe  l ali e tatio  lectrique générale ou de chaque cellule. NA -  Le hauffage de l i stallatio  et de ses a e es e peut t e alis  ue pa  eau haude, vapeu  p oduite pa  u  g ateu  thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. NA -  « Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz sont autorisés lorsque l'ensemble des conditions suivantes est respecté : « - les aérothermes sont de type C au sens de la norme FD CEN/ TR 1749 (version de novembre 2015) ; « - la tuyauterie alimentant en gaz un aérotherme est située à l'extérieur de l'entrepôt et pénètre la paroi extérieure ou la toiture de l'entrepôt au droit de l'aérotherme afin de limiter au maximum la longueur de la tuyauterie présente à l'intérieur des cellules. La partie résiduelle de la tuyauterie interne à la cellule est située dans une gaine réalisée en matériau de classe A2 s1 d0 permettant d'évacuer toute fuite de gaz à l'extérieur de l'entrepôt ; « - les tuyauteries d'alimentation en gaz sont en acier et sont assemblées par soudure. Les soudures font l'objet d'un contrôle initial par un organisme compétent, avant mise en service de l'aérotherme ; « - les aérothermes et leurs tuyauteries d'alimentation en gaz sont protégés des chocs mécaniques, notamment de ceux pouvant provenir de tout engin de manutention ; « - toutes les parties des aérothermes sont à une distance minimale de deux mètres de toute matière combustible ; « - une mesure de maîtrise des risques est mise en place pour, en cas de détection de fuite de gaz ou détection d'absence de flamme au niveau de l'aérotherme, entraîner la fermeture de deux vannes d'isolement situées sur la tuyauterie d'alimentation en gaz, de part et d'autre de la paroi extérieure ou de la toiture de l'entrepôt ; « - toute partie de l'aérotherme en contact avec l'air ambiant présente une température inférieure à 120°C. En cas de d'atteinte de cette température, une mesure de maîtrise des risques entraîne la mise en sécurité de l'aérotherme et la fermeture des deux vannes citées à l'alinéa précédent ; « - les aérothermes, les tuyauteries d'alimentation en gaz et leurs gaines, ainsi que les mesures de maîtrise des risques associés font l'objet d'une vérification initiale et de vérifications périodiques au minimum annuelles par un organisme compétent. » NA -  
Les moyens de chauffage des bureaux de uais, s ils e iste t, p se te t les es ga a ties de s u it  ue elles p vues pou  les locaux dans lesquels ils sont situés. A C Le chauffage des locaux sociaux est réalisé par eau chaude produite par une chaudière fonctionnant au fioul. Article 17 de l a t  du  septe e     
Da s le as d u  sto kage ouve t, l e ploita t et e  œuv e les dispositio s elatives à la p ote tio  o t e la foud e de la section 
III de l a t  du  o to e  susvisé. A C Une ARF a été réalisé en 2015 et est disponible dans le dossier. 
A ti le  de l a t  du  septe e     Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la formation 
d at osph e e plosive ou to i ue. Le d ou h  à l at osph e de la ve tilatio  est pla  aussi loi  ue possi le des i eu les 
ha it s ou o up s pa  des tie s et des ou hes d aspi atio  d ai  e t ieu , et à u e hauteu  suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. NA - Le hangar de stockage de produits finis 

a ueille pas de pe so el. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/27126/3989#Section_III
https://aida.ineris.fr/consultation_document/27126/3989#Section_III
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification La forme du conduit d va uatio , ota e t da s la pa tie la plus p o he du d ou h  à l at osph e, est o çue de a i e à 
favo ise  au a i u  l as e sio  et la dispe sio  des pollua ts da s l at osph e pa  e e ple l utilisatio  de hapeau  est interdite). NA -  Article  de l a t  du  septe e     
La d te tio  auto ati ue d i e die ave  t a s issio , e  tout te ps, de l ala e à l e ploita t est o ligatoi e pou  les lo aux de stockage couverts fermés, les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. NA - Au u  sto kage ouve t fe  est e e s  

su  le site d tude. Les locaux électriques relèvent uniquement de la 2410 puisqu'ils sont uniquement dédiés à l'alimentation des installations de travail du bois relevant de la rubrique 2410. La rubrique 2410 n'impose pas cette disposition mais uniquement la détection de fumées qui a bien été prise en compte et sera installée. Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment sinistré. NA - Cette d te tio  peut t e assu e pa  le s st e d e ti tio  auto ati ue. Da s e as, l e ploita t s assu e ue le s st e 
pe et u e d te tio  p o e de tout d pa t d i e die te a t o pte de la atu e des p oduits sto k s et alise u e tude technique permettant de le démontrer. NA - 
L e ploita t d esse la liste des d te teu s ave  leu  fo tio alit  et d te i e les op atio s d e t etie  desti es à ai tenir leur efficacité dans le temps. NA - 
L e ploita t est e  esu e de d o t e  la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection et, le cas 

h a t, d e ti tio . NA - Section 4 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles    
A ti le  de l a t  du  septe e     I. Tout sto kage d u  li uide sus epti le de e  u e pollutio  des eau  ou des sols est asso i  à u e apa it  de te tio  dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : A C Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 15 : Rétentions et isolement du site  

L e se le des p oduits h d o a u s recensés sur le site est placé sur rétention suffisamment dimensionnée.   La rétention du stockage de gazole sera vidée régulièrement en cas d'intempérie. Des vannes de confinements sont prévues sur les réseaux suite aux travaux VRD planifiés. 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; A C 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. A C 
Cette dispositio  est pas appli a le au  assi s de traitement des eaux résiduaires. A C Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : - dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; - dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; - dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. A C II. La apa it  de te tio  est ta he au  p oduits u elle pou ait o te i  et siste à l a tio  ph si ue et hi i ue des fluides. 
Il e  est de e pou  so  dispositif d o tu atio  ui est ai te u fe . A C 
L ta h it  du ou des  se voi s  associé(s) peut être contrôlée à tout moment. A C 
Les p oduits up s e  as d a ide t e peuve t t e ejet s ue da s des o ditio s o fo es au p se t a t  ou so t éliminés comme les déchets. A C Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. A C III. Lo s ue les sto kages de li uide sus epti le de e  u e pollutio  des eau  ou des sols so t à l ai  li e, les te tio s sont 
vid es d s ue possi le des eau  pluviales s  ve sa t. A E 



Arrêté du 11/09/13 relatif aux prescriptions g ales appli a les au  i stallatio s eleva t du gi e de l’e egist e e t au tit e de la u i ue °  de la o e lature des installations 
lass es pou  la p ote tio  de l’e vi o e e t 

A = Applicable / NA = Non Applicable / I : A titre informatif 
C = Co fo e / NC = No  o fo e / A  = De a de d’a age e t au  p es iptio s / E = Phase e ploitatio   © NEODYME Breizh 14/03/2023 20/34 

Texte intégral Applicabilité Conformité Justification IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulatio  des ati es da ge euses pou  l ho e ou sus epti les de e  
u e pollutio  de l eau ou du sol est ta he et uip  de faço  à pouvoi  e ueilli  les eau  de lavage et les ati es pa dues accidentellement. A C Une aire de dépotage en béton est présente à proximité de la cuve de gazole. Celle-ci sera réaménagée avec un regard collecteur et un dispositif de traitement. Les stockages de produits hydrocarburés sont placés sur des zones bétonnées.  Le dimensionnement du volume de rétention des eaux d e ti tio  i e die est as  su  la règle de calcul du document technique D9A (disponible ci-avant). Ce dispositif de rétention devra contenir un volume utile de 725 m3 environ.  

Le assi  d o age lo alis  su  le te ai  à l Est 
du site est uip  d u  obturateur manuel afin 
d assu e  le o fi e e t des eau  d e ti tio  
d u  ve tuel i e die. Ses di e sio s approximatives sont les suivantes : 82m x 

,     soit u  volu e d e vi o   m3. Le bassin communal a été étanchéifié par des argiles. V. Toutes esu es so t p ises pou  e ueilli  l e se le des eau  et oule e ts sus epti les d t e pollu s lo s d u  si ist e, y 
o p is les eau  utilis es lo s d u  i e die, afi  ue elles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des 

sols, des gouts, des ou s d eau ou du ilieu atu el. Ce o fi e e t peut t e alis  pa  des dispositifs i te es ou e ternes à 
l i stallatio . Les dispositifs i te es so t i te dits lo s ue des ati es da ge euses so t stockées. A C 
E  as de dispositif de o fi e e t e te e à l i stallatio , les ati es a alis es so t olle t es, de a i e g avitai e ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de 
elevage auto o es, l e ploita t est e  esu e de justifie  à tout i sta t d u  e t etie  et d u e ai te a e igou eu  de es dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. A C En cas de confineme t i te e, les o ifi es d oule e t so t e  positio  fe e pa  d faut. A C 

E  as de o fi e e t e te e, les o ifi es d oule e t issus de es dispositifs so t u is d u  dispositif auto ati ue 
d o tu atio  pou  assu e  e o fi e e t lo s ue des eau  sus epti les d t e pollu s  so t po t es. Tout o e  est is e  
pla e pou  vite  la p opagatio  de l i e die pa  es oule e ts. A C 
Le volu e essai e à e o fi e e t est d te i  de la faço  suiva te. L e ploita t al ule la so e : A C - du volu e d eau d e ti tio  essai e à la lutte o t e l i e die ; - du volume de produit libéré par cet incendie ; - du volu e d eau li  au  i te p ies à aiso  de  lit es pa  t e a  de su fa e de d ai age ve s l ouv age de o fi e e t lorsque le confinement est externe. A C 
Les eau  d e ti tio  olle t es so t li i es ve s les fili es de t aite e t des d hets app op i es. A C 
Se tio   : Dispositio s d’e ploitatio     
A ti le  de l a t  du  septe e     
Les op atio s d e ploitatio  se fo t sous la su veilla e, di e te ou i di e te, d u e pe so e d sig e pa  l e ploita t. Cette 
pe so e a u e o aissa e des da ge s et i o v ie ts i duits pa  l e ploitatio  de l i stallatio  et pa  les p oduits stockés, et 
o aît les dispositio s à ett e e  oeuv e e  as d i ide t. A C Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 16 : Surveillance de l'installation La surveillance des installations pendant les 

ho ai es d ouve tu e du site est alis e pa  le 
pe so el fo  à l e ploitatio  des 

Les pe so es t a g es à l ta lisse e t o t pas l a s li e au  i stallatio s. A C 
U e lôtu e de hauteu  sup ieu e ou gale à  t es est i pla t e autou  de l i stallatio , sa s p judi e du espe t des dispositions de l a ti le  elatives à l a essi ilit  des e gi s de se ou s. A C 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/27126/27126#Article_13
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification 
E  deho s des heu es où so t alis es les op atio s d e ploitatio  du sto kage, u e su veilla e du sto kage, pa  ga die age ou télésurveillance, est mise en place. Cette surveillance est permanente pour les stockages couverts fermés, notamment afin de 
t a s ett e l ale te au  se vi es d i e die et de se ou s, d assu e  leu  a ueil su  pla e et de leu  pe ett e l a s à tous les lieux. A C uipe e ts is e  œuv e et sous la 

espo sa ilit  de l e ploita t. Le site est placé sous vidéosurveillance en dehors des ho ai es d ouve tu e. L e ploita t habite à proximité immédiate de 
l ta lisse e t. 
Le site est pas a essi le depuis l e t ieu . La clôture existante et les barrières végétales naturelles existantes i te disse t l a s au site 
d tude su  l e se le de son périmètre 

A ti le  de l a t  du  septembre 2013    
Da s les pa ties de l i stallatio  e e s es à l a ti le , les travaux de réparation ou d a age e t e peuve t t e effe tu s 

u ap s la o atio  d u  do u e t ou dossie  o p e a t les l e ts suiva ts : - la d fi itio  des phases d a tivit  da ge euses et des o e s de p évention spécifiques correspondants ; - l adaptatio  des at iels, i stallatio s et dispositifs à la atu e des op atio s à alise  ai si ue la d fi itio  de leurs 
o ditio s d e t etie  ; - les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; - l o ga isatio  ise e  pla e pou  assu e  les p e ie s se ou s e  as d u ge e ; - lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette dernière à de la sous-

t aita e et l o ga isatio  ise e  pla e dans un tel cas pour assurer le maintien de la sécurité. A C Une consigne d'interdiction de feu et de fumer sera affichée au niveau des stockages d'emballages. 
Ce do u e t ou dossie  est ta li, su  la ase d u e a al se des is ues li s au  t avau , et vis  pa  l e ploita t ou pa  u e 
pe so e u il au a o e t d sig e. Lo s ue les t avau  so t effe tu s pa  u e e t ep ise e t ieu e, le do u e t ou 
dossie  est sig  pa  l e ploita t et l e t ep ise e t ieu e ou les pe so es u ils au ont nommément désignées. A C 
Le espe t des dispositio s p de tes peut t e assu  pa  l la o atio  du pla  de p ve tio  d fi i au  a ti les R. -6 et suivants du code du travail lorsque ce plan est exigé. A C Dans les parties de l i stallatio  p se ta t des is ues d i e die ou d e plosio , il est i te dit d appo te  du feu sous u e fo e 

uel o ue, sauf pou  la alisatio  de t avau  a a t fait l o jet d u  do u e t ou dossie  sp ifi ue o fo e au  dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. A C 
U e v ifi atio  de la o e alisatio  des t avau  est effe tu e pa  l e ploita t ou so  ep se ta t ava t la ep ise de l a tivit . 
Elle fait l o jet d u  e egist e e t et est te ue à la dispositio  de l i spe tio  des i stallatio s lass es. A C 
A ti le  de l a t  du  septe e     
L e ploita t assu e ou fait effe tue  la v ifi atio  p iodi ue et la ai te a e des at iels de s u it  et de lutte o tre 
l i e die is e  pla e e utoi es, s st es de d te tio  et d e ti tio , po tes oupe-feu, colonne sèche, réseau incendie par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. A C Pour l e se le des uipe e ts de s u it  incendie, des opérations de vérification, 

d e t etie  et de ai te a e so t ises e  
œuv e. Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifications. A C 

A ti le  de l a t  du  septe e     
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification 
I. Co sig es d’e ploitatio  g ales : A C L'exploitant veillera à l'établissement, à l'affichage et/ou à la mise à jour des consignes de sécurité sur site. Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. A C Ces consignes indiquent notamment : - l i te di tio  d appo te  du feu sous u e fo e uel o ue, ota e t l i te di tio  de fu e  da s les zo es p se ta t des 
is ues d i e die ou d e plosio  ; - l i te di tio  de tout ûlage à l ai  li e ; - l o ligatio  d ta li  u  do u e t ou dossie  o fo e au  dispositio s p vues à l a ti le  pour les parties concernées de 

l i stallatio  ; - les conditions de conservation et de stockage des produits, notamme t les p autio s à p e d e pou  l e ploi et le sto kage de produits incompatibles ; - les p o du es d a t d u ge e et de ise e  s u it  de l i stallatio  le t i it , seau  de fluides  ; - les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ; - les odalit s de ise e  oeuv e des dispositifs d isole e t du seau de olle te, p vues à l a ti le  ; - les o e s d e ti tio  à utilise  e  as d i e die ; - la p o du e d ale te ave  les u os de t l pho e du espo sa le d i te ve tio  de l ta lisse e t, des se vi es d i e die et de secours, etc. ; - l o ligatio  d i fo e  l i spe tio  des i stallatio s lass es e  as d a ide t. A C II. Consignes supplémentaires pour les installations de stockage de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables A C  Les opérations de conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien, etc.) et celles comportant des 
a ipulatio s da ge euses fo t l o jet de o sig es d e ploitatio  ites. Ces o sig es p voie t ota e t : - les modes opératoires ; - la fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de sécurité et de limitation et/ou traitement des pollutions et nuisances générées ; - le programme de maintenance ; - les dates de nettoyage, les volumes et surfaces à nettoyer, le personnel qui en a la charge, le matériel à utiliser, les modalités du contrôle et des vérifications de propreté ; - les conditions de conservation et de stockage des produits visés au présent II ; - les dispositio s d li i atio  des o ps t a ge s au sei  de es sto kages. A C 

L e se le du pe so el,  o p is i t i ai e, est fo  à l appli atio  des o sig es du I et du II. A C 
A ti le  de l a t  du  septe e     I. Stockages couverts (hors stockages visés au III) :    Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la toiture ou le plafond ou de tout 
s st e de hauffage et d lai age ; ette dista e espe te la dista e i i ale essai e au o  fo tio e e t du s st e 
d e ti tio  auto ati ue d i e die, lo s u il e iste. A C Un espace libre de plus de 1m est laissé au-dessus du stockage avant la toiture ou entre la paroi du hangar et le stockage. 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Les matières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. A C  Les matières stockées en vrac (écorces, broyat, sciure) sont séparées des autres stockages par des distances de plus de 3 m (cf. plan de masse).  Chaque aire de stockage de produits finis est 
o stitu e d îlots de  ² ou oi s ave  des allées de 2 m entre chaque ilôt, conformément au plan de masse fourni.  Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois des locaux de stockage. Cette distance peut être inférieure 

pou  les sto kages e  a o age ou e  paletie  si elle est ouve te pa  la ualifi atio  du dispositif d e ti tio  auto ati ue. A C Les matières stockées en masse ou en vrac forment des îlots limités de la façon suivante : - la surface maximale des îlots au sol est de 500 mètres carrés ; - la hauteur maximale de stockage est de 8 mètres ; - la distance minimale entre deux îlots est de 2 mètres. A C 
Les ati es sto k es e  a o age ou e  paletie  espe te t les deu  dispositio s suiva tes sauf si u  s st e d e ti tio  automatique est présent : - la hauteur maximale de stockage est de 8 mètres ; - la distance minimale entre deux rayonnages ou deux paletiers est de 2 mètres. A C 
La fe etu e auto ati ue des dispositifs d o tu atio  po tes oupe-feu  est pas g e pa  des o sta les. NA - De plus, pour les matières dangereuses liquides au sens du règlement (CE) n° 1272/2008 susvis  à l e eptio  de elles uniquement corrosives, nocives ou irritantes), leur hauteur de stockage est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur et des moyens de prévention et de protection adaptés aux matières dangereuses liquides sont mis en place. NA - II. Stockages extérieurs :    Une distance minimum de 10 mètres par rapport aux parois des bâtiments ou de leur structure est respectée pour les produits en amont de la phase de deuxième transformation du bois. Elle est de 25 mètres dans les autres cas, ou supérieure à la valeur de la dista e pe etta t de e pas sou ett e les âti e ts au  effets do i os au se s de l a t  du  septe e  g s pa  
les sto kages e t ieu s. Cette dista e est d te i e e  utilisa t la thode de al ul FLUMILOG f e e da s le I de l article 5. A C Des calculs FLUMILOG ont été réalisé sur les stockages de grumes et de produits finis. Chaque aire de stockage de produits finis et de grumes est o stitu e d îlots de oi s de 2 500 m² avec des allées de 10 m entre chaque îlot, conformément au plan de masse fourni.  Les sto kages e t ieu s, u ils soie t e  asse ou e  v a , fo e t des îlots ui espe te t les dispositio s du I pou  les stockages couverts. Pour les produits en amont de la phase de deuxième transformation du bois, ces dispositions peuvent être adaptées de la manière suivante : - la surface maximale des îlots au sol est de 2 500 mètres carrés ; - la hauteur maximale de stockage est de 6 mètres ; - la distance entre deux îlots est de 10 mètres minimum. La distance entre deux îlots peut être inférieure lorsque les deux îlots 
so t s pa s pa  u e pa oi p se ta t les p op i t s REI  su plo a t le plus haut des deu  îlots d au oi s  t es. Le 
sto kage est loig  d au oi s  t e de ette pa oi. A C III. Stockage couvert de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables :    Le stockage couvert de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables est réalisé au moyen de capacités unitaires 

e da t pas   t es u es ha u e, loig es e t e elles d u e dista e au oi s gale à la hauteu  des i stallatio s de stockage sans être inférieure à 10 mètres. NA - Aucun produit stocké sur site e t aî e de fermentations risquant de provoquer des 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification 
L e ploita t s assu e ue : - les o ditio s de sto kage des p oduits du e de sto kage, tau  d hu idit , te p atu e, et .  e t aî e t pas de fermentations risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables ou une autoinflammation ; - la température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes adaptés et appropriés (sondes thermométriques ou caméras thermiques) ; - les p oduits so t o t ôl s e  hu idit  ava t sto kage de faço  à e u ils e soie t pas sto k s au-dessus de leur pourcentage 

a i u  d hu idit . NA - dégagements de gaz inflammables ou une autoinflammation ; 
Les elev s de te p atu e et d hu idit  fo t l o jet d u  e egist e e t.    IV. Le stockage de bois traité chimiquement est interdit par voie humide (immersion ou aspersion).    
Chapit e III : E issio s da s l’eau    Section 1 : Principes généraux    
A ti le  de l a t  du  septe e     
Le fo tio e e t de l i stallatio  est o pati le ave  les o je tifs de ualit  et de ua tit  des eau  vis s au IV de l a ti le L. 212-  du ode de l e vi o e e t. A C  
Lo s ue le ejet s effe tue da s u e statio  d pu atio  olle tive, l e ploita t dispose d u e auto isatio  du gestio ai e de la 
statio  p isa t l a eptatio  des efflue ts. NA - Section 2 : P l ve e ts et o so atio  d’eau    
A ti le  de l a t  du  septe e     Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative ont été instituées au titre de l a ti le L. -  du ode de l environnement. NA - Les eaux sanitaires du site sont issues du 

seau d eau pu li . Au u e o so atio  e  
eau  est alis e su  les a tivit s de t avail du bois du site, hormis le lavage des palettes au niveau de la piste de lavage.  Les eaux consommées au sein de de cette piste de lavage des palettes seront issues du 

seau d eau pu li . La o so atio  e  eau  au niveau de cette piste de lavage est approximativement de 100 m3 par an.  Un forage est localisé à proximité de cette piste dont la tête est protégée par un recouvrement en enrobé, celui ne sera plus utilisé et sera comblé par une entreprise spécialisée dans les règles de l'art conformément à l'AM du 11/09/2003 Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est déterminé pa  l e ploita t da s so  
dossie  de de a de d e egist e e t sa s toutefois d passe   3/jour. A C La réfrigération en circuit ouvert est interdite. A C 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification 
A ti le  de l a t  du  septe e     
Les i stallatio s de p l ve e t d eau so t u ies d u  dispositif de esu e totalisateu . Ce dispositif est elev  hebdomadairement. Les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de 
l i stallatio  A C Le forage recensé sur le site sera obturé et co l  da s les gles de l a t. 

Le site est pas situ  da s u e zo e où des mesures permanentes de répartition quantitative ont été instituées au titre de 
l a ti le L. -  du ode de l e vi o e e t.  E  as de a o de e t su  u  seau pu li  ou su  u  fo age e  appe, l ouv age est uip  d u  dispositif de dis o e io . A C 

Les ouv ages de p l ve e t da s les ou s d eau e g e t pas le li e oule e t des eau . Seuls peuve t t e o st uits dans 
le lit du ou s d eau des ouv ages de p l ve e t e essita t pas l auto isatio  e tio e à l a ti le L. -3 du code de 
l e vi o e e t. NA - Le fonctionnement de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l a ti le L. -18. NA - 
A ti le  de l a t  du  septe e     
Toute alisatio  de fo age est o fo e ave  les dispositio s de l a ti le L. -1 du code minier. A C Le forage recensé sur le site sera obturé et 

o l  da s les gles de l a t. Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des nappes 
d eau disti tes et pou  prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis 
des i stallatio s de sto kage ou d utilisatio  de su sta es da ge euses. A C 
E  as de essatio  d utilisatio  d u  fo age, des esu es app op i es pou  l o tu atio  ou le o le e t de et ouv age so t 

ises e  oeuv e afi  d vite  u e pollutio  des eau  soute ai es. A C La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors servi e d u  fo age est po t e à la o aissa e du p fet ave  tous les 
l e ts d app iatio  de l i pa t h d og ologi ue. NA - Section 3 : Collecte et rejet des effluents    

A ti le  de l a t  du  septe e     Il est interdit d ta li  des liaiso s di e tes e t e les seau  de olle te des efflue ts deva t su i  u  t aite e t ou t e d t uits 
et le ilieu epteu , à l e eptio  des as a ide tels où la s u it  des pe so es ou des i stallatio s se ait o p o ise. A C Les eaux usées du site seront uniquement constituées des eaux sanitaires. Les eaux domestiques seront collectées par un réseau séparatif orientées vers le réseau de collecte communal et traitées par la station de traitement des eaux.  Les effluents aqueux ejet s pa  les i stallatio s e so t pas sus epti les de d g ade  les seau  de l i stallatio  ou de d gage  
des p oduits to i ues ou i fla a les da s es seau , ve tuelle e t pa  la ge ave  d aut es efflue ts. Ces efflue ts e contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement du site. A C Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de esu e, va es a uelles et auto ati ues. Il est o se v  da s le dossie  de l i stallatio . A C 
A ti le  de l a t  du  septe e     Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. NA - 

Au u e eau i dust ielle est p oduite su  le site. - Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur et une minimisation de la zone de mélange. NA - - Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au 
ilieu epteu , au  a o ds du poi t de ejet, e  fo tio  de l utilisatio  de l eau à p o i it  i diate et à l aval de elui-ci, et à ne pas gêner la navigation. NA - - 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Arti le  de l a t  du  septe e     
Su  ha ue tu aute ie de ejet d efflue ts so t p vus u  poi t de p l ve e t d ha tillo s et des poi ts de esu e d it, température, concentration en polluant, etc.). Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et à permettre des interventions en toute sécurité. A E Des t avau  so t p vus su  les seau  d eau  pluviales. Un regard de prélèvement sera prévu sur le site avant le rejet. 
A ti le  de l a t  du  septe e 13    I. Les eau  pluviales o  souill es e p se ta t pas u e alt atio  de leu  ualit  d o igi e so t va u es pa  u  seau spécifique. A E Des t avau  so t p vus su  les seau  d eau  pluviales. Les eaux pluviales de toiture seront évacuées via un réseau spécifique et non traitées. II. Les eau  pluviales sus epti les d t e pollu es, ota e t pa  uisselle e t su  les voies de i ulatio , ai es de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou par plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. A C  

Aujou d hui, l e se le des eau  pluviales so t collectées via d u  réseau commun : le réseau public des eaux pluviales au sei  d u  assi  
d o age lo alis  su  u  te ai  à l Est du site 
ava t d t e ejet es au ilieu atu el. Ce bassin est équipé en sortie des éléments suivants : 
• d u e loiso  siphoïde e  so tie de assi  afi  de traiter les eaux pluviales : ce système stoppe les surnageants (hydrocarbures) potentiellement contenu dans les eaux de ruissèlement de voiries. Les surnageants retenus seront pompés périodiquement. 
• d u e va e de a age à guilloti e a uelle permettant le confinement des eaux 
d e ti tio  i e die e  as d i ide t. 
Des t avau  pe etta t l i stallatio  d u  réseau eaux pluviales indépendant pour le site sont prévu avec la mise en place de débourbeurs. Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 19 : Rejets des eaux pluviales 

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du volume utile du débourbeur et, dans tous les as, au oi s u e fois pa  a , sauf justifi atio  appo t e pa  l e ploita t elative au epo t de 
ette op atio  su  la ase de o t ôles visuels gulie s e egist s et te us à dispositio  de l i spe tio . E  tout tat de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs 

d h d o a u es, l attestatio  de o fo it  à la o e ai si ue les o de eau  de t aite e t des d hets d t uits ou et aités sont tenus à la dispositio  de l i spe tio  des i stallatio s lass es. A C III. Les dispositifs de traitement visés au II sont conformes à la norme NF P 16-442, version novembre 2007, ou à toute autre norme européenne ou internationale équivalente. A E 
A ti le  de l a t  du  septe e     Les rejets directs ou i di e ts d efflue ts ve s les eau  soute ai es so t i te dits.    
Se tio   : Valeu s li ites d’ issio     
A ti le  de l a t  du  septe e     
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Tous les effluents aqueux sont canalisés. A C Des analyses seront réalisées au point de prélèvement prévu dès la réalisation des 
t avau  su  le seau d eau  pluviales. Aucun prélèvement ne peut être réalisé en 
l tat su  les i stallatio s. La dilution des effluents est interdite. A E Les eaux rejetées au milieu naturel respectent les conditions suivantes, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l a ti le L. -1 du code 

de l e vi o e e t : - teneur en matières en suspension inférieure à 35 mg/l ; - teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 125 mg/l ; - teneur en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l. A E Les eaux résiduaires respectent, de plus, les prescriptions suivantes : - effluent ne provoquant pas de coloration persistante du milieu récepteur et ne d gagea t pas d odeu  ; - température inférieure à 30 °C ; - pH compris entre 5,5 et 8,5 ; - teneur biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBO5) inférieure à 30 mg/l. NA - Les valeurs limites ci-dessus s appli ue t à des p l ve e ts, esu es ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. A E  Section 5 : Traitement des effluents    
A ti le  de l a t  du  septe e     
L pa dage des oues, d hets, efflue ts et sous-produits est interdit. A C  
Chapit e IV : E issio s da s l’ai     
A ti le  de l a t  du  septe e     
Les poussi es, gaz pollua ts ou odeu s so t apt s à la sou e et a alis s, sauf da s le as d u e i possi ilit  te h i ue 
justifi e. Les efflue ts ai si olle t s so t ejet s à l at osph e, ap s t aite ent éventuel, dans des conditions permettant une bonne diffusion des rejets. Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions 
diffuses de pollua ts da s l at osph e, so t o fi s ipie ts, silos, âtiments fermés, etc.). Les installations de manipulation, transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité technique justifiée, munies de dispositifs de capotage et 
d aspi atio  pe etta t de dui e les issio s da s l at osph e. Si essai e, les dispositifs d aspi atio  so t a o d s à u e installation de traitement des effluents en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 
o espo da ts satisfo t la p ve tio  des is ues d i e die et d explosion. A C Afin de prévenir les rejets de poussières, un 

s st e d e t a tio  d ai  est i pla t  au sei  des ateliers de production. Les produits pulvérulents stockés sur site liés aux installations de travail du bois sont uniquement les sciures issues du système 
d e t a tio  d ai  du âti e t de p odu tio . 
L ai  est t ait  pa  u  s st e lo i ue ava t 
d t e ejet  à l at osph e.  Les sciures issues du système de traitement de 
l ai  du âti e t so t a alis es et o fi es dans un silo empêchant les émissions de 
poussi es da s l at osph e. 
Au u e do e o st u teu  est dispo i le 
au ega d de l a ie et  des i stallatio s. Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A défaut, des dispositions particulières tant au iveau de la o eptio  et de la o st u tio  i pla tatio  e  fo tio  du ve t, et .  ue de l e ploitatio  sont mises en oeuvre. A C 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification 
Lo s ue les sto kages de p oduits pulv ule ts se fo t à l ai  li e, u e hu idifi atio  du sto kage ou u e pulv isatio  d additifs pour limiter les envols par temps sec est réalisée. A C Les stockages de produits en vrac : broyats et 

d o es so t uip s de u s de soutènement et implantés afin d vite  tout envol.  Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 20 : Principes généraux sur l'air 
A ti le  de l a t  du  septe e     
Toutes les dispositio s essai es so t p ises pou  ue l ta lisse e t e soit pas à l o igi e d issio  de gaz odorant 
sus epti les d i o ode  le voisi age et de ui e à la sa t  et à la s u it  pu li ue. A C  Chapitre V : Emissions dans les sols    
A ti le  de l a t  du  septe e     Les rejets directs ou indirects dans les sols sont interdits. A C  Chapitre VI : Bruit et vibration    
A ti le  de l a t  du  septe e     I. Valeurs limites de bruit :    
Les issio s so o es de l i stallatio  e so t pas à l o igi e, da s les zo es à e ge e gle e t e, d u e émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : A C U e tude des iveau  so o es de l ICPE da s son environnement a été réalisée en mai 2019 (Rapport n°R19010/1a – NEODYME Breizh). Les valeurs mesurées et/ou calculées lors de la 

a pag e d autosu veilla e du / /  sur et aux abords du site Etablissements HOUEE sont inférieures aux valeurs seuils précisées par 
l a t  i ist iel du  ja vie   elatif à la limitation des bruits émis dans 
l e vi o e e t pa  les i stallations classées 
pou  la p ote tio  de l e vi o e e t. Ce 
o stat pe et de o lu e à l e ti e conformité du site vis-à-vis de ce texte règlementaire. Des nouvelles mesures seront réalisées dans 

l a e. Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 23 : Dispositions sur le bruit NIVEAU DE BRUIT AMBIANT existant dans les zones à émergence réglementée 
i lua t le uit de l’i stallatio  ÉMERGENCE ADMISSIBLE pour la période allant de 7 heures à 22 heures, sauf dimanches et jours fériés ÉMERGENCE ADMISSIBLE pour la période allant de 22 heures à 7 heures, ainsi que les dimanches et jours fériés Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) De plus, le niveau de bruit en limite de p op i t  de l i stallatio  e d passe pas, lo s u elle est e  fo tio e e t,  dB A  pou  la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. A C Dans le cas où le uit pa ti ulie  de l ta lisse e t est à to alit  a u e au se s du poi t .  de l a e e de l a t  du  

ja vie   susvis , de a i e ta lie ou li ue, sa du e d appa itio  e de pas  % de la du e de fo tio e e t de 
l ta lisse e t dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. A C II. Véhicules, engins de chantier :   
Les v hi ules de t a spo t, les at iels de a ute tio  et les e gi s de ha tie  utilis s à l i t ieu  de l i stallatio  sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. A C 
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification 
L usage de tous appa eils de o u i atio  pa  voie a ousti ue si es, ave tisseu s, haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leu  e ploi est se v  à la p ve tio  et au sig ale e t d i ide ts g aves ou d a ide ts. A C III. Vibrations :    Les vibrations émises sont conformes aux dispositions fixées à l a e e I. A C 
IV. Su veilla e pa  l’e ploita t des issio s so o es :    Une mesure du niveau de bruit et de l e ge e est effe tu e pa  u e pe so e ou u  o ga is e ualifi  à tout o e t su  
de a de de l i spe tio . Les esu es so t effe tu es selo  la thode d fi ie e  a e e de l a t  du  ja vie   susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des conditio s ep se tatives du fo tio e e t de l i stallatio  su  u e du e d u e de i-heure au moins. A C Chapitre VII : Déchets et sous-produits    
A ti le  de l a t  du  septe e     
L e ploita t p e d toutes les dispositio s essai es da s la o eptio  et da s l e ploitatio  de ses i stallatio s pou  assu e  une bonne gestion des déchets et sous-produits de son entreprise, notamment : - limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; - trier, recycler, valoriser les déchets ; - s assu e  du t aite e t ou du p t aite e t de ses d hets, ota e t pa  voie ph si o-chimique, biologique ou thermique ; - s assu e , pou  les d hets ulti es do t le volu e est st i te e t li it , d u  e t eposage da s des o ditio s p ve a t les 
is ues de pollutio  et d a ide t.   Cf. Dossier d'enregistrement PJ n°6 – Paragraphe 24 Gestion des déchets 

A ti le  de l a t  du  septe e     I. L e ploita t effe tue à l i t ieu  de so  ta lisse e t la s pa atio  des d hets da ge eu  ou o  de faço  à fa ilite  leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. A C L ta lisse e t est à l o igi e de la p odu tio  
d u  faible volume de déchets. Les déchets présents sur le site ne présenteront 
pas d i pa t su  la sa t  i su  
l e vi o e e t. Ils se o t sto k s da s des contenants adaptés et sur rétention pour les déchets susceptibles de porter atteinte au sol, au sous-sol et aux eaux souterraines.   Les déchets sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 

pollutio  p ve tio  d u  lessivage pa  les eau  t o i ues, d u e pollutio  des eau  superficielles et souterraines, des envols 
et des odeu s  pou  les populatio s avoisi a tes et l e vi o e e t. A C Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et protégées des eaux météoriques. A C II.Toutes dispositio s so t p ises pou  ue les dispositifs d e t eposage des d hets e soie t pas sou e de g e ou de uisa es 
pou  le voisi age et e t aî e t pas de pollutio  des eau  ou des sols pa  ruissellement ou par infiltration. Le déversement dans le milieu naturel des trop-plei s des ouv ages d e t eposage est i te dit. Les ouv ages d e t eposage à l ai  li e so t i te dits 
d a s au  tie s o  auto is s. A C III. La quantité entreposée sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite pour les déchets et la capacité produite en six mois pour les sous-p oduits ou, e  as de t aite e t e te e, u  lot o al d e p ditio  ve s l i stallatio  de gestio  sa s pouvoi  
e de  u  a . L e ploita t value ette ua tit  et tie t à la dispositio  de l i spe tio  des i stallatio s lass es les sultats de cette évaluation accompagnés de ses justificatifs. A C 
A ti le  de l a t  du  septe e     
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées conformément au code de 
l e vi o e e t. L e ploita t est e  esu e d e  justifie  l li i atio  su  de a de de l i spe tio  des i stallatio s lass es. A C Tous les déchets produits seront éliminés suivant des filières légalement autorisées. La société Etablissements HOUEE conservera les enregistrements des mouvements de déchets et les justificatifs de traitement ou de valorisation, et les tiendra à la disposition de 

l ad i ist atio . L e ploita t et e  pla e u  egist e a a t isa t et ua tifia t tous les d hets da ge eu  g s pa  ses a tivit s ature, 
to age, fili e d li i atio , et . . Il et u  o de eau de suivi d s u il e et es d hets à u  tie s. A C Tout ûlage à l ai  li e est i te dit. A C Chapitre VIII : Exécution    
A ti le  de l a t  du  septe e     
La di e t i e g ale de la p ve tio  des is ues est ha g e de l e utio  du p se t a t , ui se a pu li  au Jou al officiel de la République française. I -  Fait le 11 septembre 2013. I -  Pour le ministre et par délégation : La directrice générale de la prévention des risques, P. Blanc    Annexe I : règles techniques applicables aux vibrations    
L i stallatio  est o st uite, uip e et e ploit e afi  ue so  fo tio e e t e soit pas à l o igi e de vi atio s da s les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. I -  La vitesse particulaire des vibrations émises, mesurée selon la méthode définie dans la présente annexe, ne dépasse pas les valeurs définies ci-après. I -  1. Valeurs limites de la vitesse particulaire I -  1.1. Sources continues ou assimilées I -  Sont considérées comme sources continues ou assimilées : - toutes les machines émettant des vibrations de manière continue ; - les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du nombre d issio s. I -  Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : I -  FRÉQUENCES 4 Hz - 8 Hz 8 Hz - 30 Hz 30 Hz - 100 Hz Constructions résistantes 5 mm/s 6 mm/s 8 mm/s Constructions sensibles 3 mm/s 5 mm/s 6 mm/s Constructions très sensibles 2 mm/s 3 mm/s 4 mm/s 1.2. Sources impulsionnelles à impulsions répétées I -  
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées, toutes les sources émettant, en nombre limité, des 
i pulsio s à i te valles assez ou ts ais sup ieu s à  s et do t la du e d issio s est i f ieu e à  s. I -  Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : I -  FRÉQUENCES 4 Hz - 8 Hz 8 Hz - 30 Hz 30 Hz - 100 Hz Constructions résistantes 8 mm/s 12 mm/s 15 mm/s Constructions sensibles 6 mm/s 9 mm/s 12 mm/s Constructions très sensibles 4 mm/s 6 mm/s 9 mm/s Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses particulaires couramment observées 
pe da t la p iode de esu e s app o he t de ,  Hz des f ue es de ,  et  Hz, la valeu  li ite à ete i  est elle correspondant à la bande fréquence immédiatement inférieure. Si les vibrations comportent des fréquences en dehors de 
l i te valle -  Hz, il o vie t de fai e appel à u  o ga is e ualifi  ag  pa  le i ist e ha g  de l e vi o e e t. I -  2. Classification des constructions I -  
Pou  l appli atio  des li ites de vitesses pa ti ulai es, les o st u tio s so t lass es e  t ois at go ies suiva t leu  iveau de résistance : - constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux 
vi atio s a i ues ises da s l e vi o e e t pa  les i stallatio s lass es pou  la p ote tio  de l e vi o e e t ; - constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 ; - constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986. I -  Les constructions suivantes sont exclues de cette classification : - les réacteurs nucléaires et leurs installations annexes ; - les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent ; - les barrages, les ponts ; - les hâteau  d eau ; - les installations de t a spo t à g a de dista e de gaz ou de li uides aut es ue l eau ai si ue les tu aute ies d eau sous pression de diamètre supérieur à un mètre ; - les se voi s de sto kage de gaz, d h d o a u es li uides ou de ales ; - les tunnels ferroviaires ou outie s et aut es ouv ages soute ai s d i po ta e a alogue ; - les ouvrages portuaires tels que digues, quais et les ouvrages se situant en mer, notamment les platesformes de forage, pour 
les uelles l tude des effets des vi atio s est o fi e à un organisme qualifié. Le choix de cet organisme est approuvé par 
l i spe tio  des i stallatio s lass es. I -  3. Méthode de mesure I -  3.1. Eléments de base I -  
Le ouve e t e  u  poi t do  d u e o st u tio  est e egist  da s t ois directions rectangulaires dont une verticale, les 
deu  aut es di e tio s ta t d fi ies pa  appo t au  a es ho izo tau  de l ouv age tudi  sa s te i  o pte de l azi ut. I -  
Les apteu s so t pla s su  l l e t p i ipal de la o st u tio  appui de fe t e d u  u  po teu , poi t d appui su  l ossatu e 

talli ue ou e  to  da s le as d u e o st u tio  ode e . I -  
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification 3.2. Appareillage de mesure I -  
La haî e de esu e à utilise  pe et l e egist e e t, e  fo tio  du te ps, de la vitesse particulaire dans la bande de fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette vitesse comprises entre 0,1 mm/s et 50 mm/s. La dynamique de la chaîne est au moins égale à 54 dB. I -  3.3. Précautions opératoires I -  Les capteurs sont complètement solidaires de leur support. Ils ne sont pas installés sur les revêtements (zinc, plâtre, carrelage, etc.) qui peuvent agir comme filtres de vibrations ou provoquer des vibrations parasites si ces revêtements ne sont pas bien solidaires de l l e t p i ipal de la o st u tio . Sauf justifi atio  pa ti uli e, u e esu e des agitatio s e ista tes, e  deho s du fonctionnement de la source, est effectuée. I -  Annexe II : Dispositions applicables aux installations existantes I -  Les dispositio s de l a e e II so t appli a les au  i stallatio s e ista tes guli e e t auto is es ava t la date d e t e e  vigueur du présent arrêté selon le calendrier suivant : I -  
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Texte intégral Applicabilité Conformité Justification 1er JUILLET 2014 1er JUILLET 2015 II de l’a ti le  (documents du dossier, sauf pour ceux ayant leur échéance au e  juillet  et III de l’a ti le , de ie  ali a dossier à disposition de l’i spe tio  II de l’a ti le  (documents du dossier) Article 7 (propreté des installations) A du II de l’a ti le  (propreté des stockages de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables, mesures organisationnelles) Article 8 (localisation des risques) I de l’a ti le 14 : ali as  o e  d’ale te des se vi es de secours), 9 (extincteurs) et 12 (matérialisation des emplacements des moyens de lutte o t e l’i e die  Article 9 (état des stocks matières dangereuses) I de l’a ti le , à l’e eptio  du p e ie  ali a i stallatio s électriques, vérifications et mise à la terre) I de l’a ti le  (propreté – généralités) II de l’a ti le  : alinéas 1 et 2 (éclairage électrique) I de l’a ti le  (accessibilité pompiers) Article 17 (foudre) II de l’a ti le  : deux derniers alinéas (véhicules dans les zones de stockage de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables) Article 19 (détection incendie) I à IV de l’a ti le  (rétentions) Article 21 : ali as  pas d’a s li e au  pe so es t a g es  et 4 (surveillance des installations hors exploitation) Article 21 : alinéa 1 (surveillance des installations en fonctionnement) II de l’a ti le  o sig es pa ti uli es d’e ploitatio  pou  le stockage des produits susceptibles de dégager des poussières inflammables) Article 22 (travaux) Article 27 : alinéa 3 (interdiction réfrigération en circuit ouvert) Article 23 (maintenance) Article 30 : alinéa 3 (plan des réseaux de collecte) I de l’a ti le  o sig es d’e ploitatio  g ales  II de l’a ti le  eau  pluviales sus epti les d’ t e pollu es  IV de l’a ti le  (stockage de bois traité chimiquement)   Article 36 (épandage)   Articles 41 à 43 (déchets)   
E  as de e pla e e t d u e a de de t a spo teu s, la ouvelle a de respecte la norme NF EN ISO 340, version avril 2005, ou les normes NF EN 12881-1, version juillet 2008, et NF EN 12881-2, version juin 2008 (bandes difficilement propagatrices de la flamme), conformément au D du II 
de l a ti le . 

I -  
(Arrêté du 24 septembre 2020, article 4 3°) I -    «Annexe III : Dispositions applicables aux installations d'un volume susceptible d'être stocké supérieur ou égal à 50 000 m3 relevant de la rubrique 1532-2 autorisées entre le 14 septembre 2013 et le 1er janvier 2021 » I -  « Les dispositions de l'annexe III sont applicables aux installations d'un volume susceptible d'être stocké supérieur ou égal à 50 000 m³ relevant de la rubrique 1532-2 autorisées entre le 14 septembre 2013 et le 1er janvier 2021 selon le calendrier suivant : I -  
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Arrêté du 11/09/13 relatif aux prescriptions g ales appli a les au  i stallatio s eleva t du gi e de l’e egist e e t au tit e de la u i ue °  de la o e lature des installations 
lass es pou  la p ote tio  de l’e vi o e e t 

A = Applicable / NA = Non Applicable / I : A titre informatif 
C = Co fo e / NC = No  o fo e / A  = De a de d’a age e t au  p es iptio s / E = Phase e ploitatio   © NEODYME Breizh 14/03/2023 34/34 

Texte intégral Applicabilité Conformité Justification 1er JANVIER 2021 1er JUILLET 2021 II de l'article 4 (documents du dossier, sauf pour ceux ayant leur échéance au 1er juillet 2021) et III de l'article 4, dernier alinéa (dossier à disposition de l'inspection) II de l'article 4 (documents du dossier) Article 7 (propreté des installations) A du II de l'article 10 (propreté des stockages de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables, mesures organisationnelles) Article 8 (localisation des risques) I de l'article 14 : alinéas 2 (moyen d'alerte des services de secours), 9 (extincteurs) et 12 (matérialisation des emplacements des moyens de lutte contre l'incendie) Article 9 (état des stocks matières dangereuses) I de l'article 16, à l'exception du premier alinéa (installations électriques, vérifications et mise à la terre) I de l'article 10 (propreté - généralités) II de l'article 16 : alinéas 1 et 2 (éclairage électrique) I de l'article 13 (accessibilité pompiers) Article 17 (foudre) II de l'article 15 : deux derniers alinéas (véhicules dans les zones de stockage de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables) Article 19 (détection incendie) I à IV de l'article 20 (rétentions) Article 21 : alinéas 2 (pas d'accès libre aux personnes étrangères) et 4 (surveillance des installations hors exploitation) Article 21 : alinéa 1 (surveillance des installations en fonctionnement) II de l'article 24 (consignes particulières d'exploitation pour le stockage des produits susceptibles de dégager des poussières inflammables) Article 22 (travaux) Article 27 : alinéa 3 (interdiction réfrigération en circuit ouvert) Article 23 (maintenance) Article 30 : alinéa 3 (plan des réseaux de collecte) I de l'article 24 (consignes d'exploitation générales) II de l'article 33 (eaux pluviales susceptibles d'être polluées) IV de l'article 25 (stockage de bois traité chimiquement)   Article 36 (épandage)   Articles 41 à 43 (déchets)  « En cas de remplacement d'une bande de transporteurs, la nouvelle bande respecte les normes en vigueur, conformément au D du II de l'article 10. I -  
« Les prescriptions auxquelles ces installations sont déjà soumises demeurent applicables, le cas échéant, jusqu'à l'application de dispositions plus contraignantes. » I -  
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PJ n°6 : Sommaire des pièces justificatives 1. Implantation 2. Mesures prévues pour limiter les envols de poussières 3. Mesu es d i t g atio  da s le pa sage 4. Localisation des risques 5. Mesures prévues pour assurer la propreté de l'installation 6. Description des dispositions constructives de résistance au feu des bâtiments 7. Accessibilité des secours 8. Justifi atio  de l a se e du dispositif de d se fu age 9. Des iptio  des o e s de lutte o t e l i e die 10. Installations électriques et chaufferie 11. Analyse risque foudre 12. Ventilation des locaux 13. Système de détection et le cas échéant d'extinction 14. Events et surfaces soufflables 15. Rétentions et isolement du site 16. Surveillance de l'installation 17. Rejets en eaux industrielles 18. Prélèvements en eaux 19. Rejets des eaux pluviales 20. Principes généraux sur l'air 21. Poi ts de ejets à l at osph e 22. Emissions dans le sol 23. Dispositions sur le bruit 24. Gestion des déchets 25. Programme de surveillance 26. Impact sur les eaux souterraines 27. Fiches de données de sécurité pour les produits 28. Odeurs   
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1. Implantation Implantations des installations de travail du bois A ti le  de l AMPG 2410) Les installations de travail du bois sont regroupées au sein du bâtiment de production et sont implantées à une distance minimale de 10 mètres des limites de propriété. 
 Illustration 2 : Rayon de 10 mètres autour des installations 

L i stallatio  e se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par des tiers.  Implantation des aires de stockage de bois A ti le  de l AMPG  
Co fo e t à l AM du 11/09/13, les limites des stockages sont implantées à une distance minimale des limites du site calculée de façon à ce que les effets létaux soie t o te us da s l e ei te du site e  as 
d i e die. 
A la de a de de l i spe tio , des flux thermiques ont été calculés via FLUMILOG pour les zones de stockages des bois extérieurs (cf. PJ n° 6 – Pièce n°6) et des stockages temporaires dans les ateliers de production. Comme détaillé ci-après, les effets l tau  au se s de l a t  du  septe e  susvis  so t contenus dans 
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l e ei te du site.  
Co fo e t de l a ti le  de l a t  du  septe e , u  « Sto kage ouve t fe  » est u  sto kage 
a it  pa  u e o st u tio  dot e d u e toitu e et fe e su  au oi s  % de so  p i t e. Afin de réaliser la conformité règlementaire du hangar de stockage de produits finis, il est nécessaire de définir 
s il s agit d u  sto kage ouve t fe  ou ouve t et do  de al ule  le pou e tage de so  p i t e o sid  fermé. Les représentations des parois du bâtiment sont proposées ci-dessous.                   Le calcul de la part de surface fermée est proposé au sein du tableau suivant.   

Figure 10 : Parois Nord 8 m 2 m 6 m 88 m 
Figure 11 : Parois Sud 9 m 1,5 m 6 m 88 m 1,5 m Bardage métallique Bardage métallique 

Figure 12 : Parois Est et Ouest 9 m 1,5 m 6 m 1,5 m Bardage métallique 40 m 
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Tableau 12 : Calcul des surfaces de parois fermées  Surface fermée (en m²) Parois Nord 2 x 88 = 176 Parois Sud 6 x 88 = 528 Parois Est et Ouest 6 x 40 x 2 =480 Surface totale fermé 1 184 Surface totale des parois 2 216 Part de surface fermé 53 % ( < 70 %)  Au regard de la part de la surface de parois fermées, inférieure à 70%, le bâtiment de stockage de produits finis 
est o sid  selo  la d fi itio  de l A t  du  septe e  o e u  stockage couvert ouvert.  Ainsi aucun stockage couvert fermé est e e s  su  le site, ainsi aucune distance minimale vis-à-vis des limites 
de p op i t s d fi i au sei  de l AMPG est à espe te  su  le site e  deho s des dista es d effets l tau  (FLUMILOG).  
Au ega d du e e se e t des zo es à is ue de l ta lisse e t détaillée ci-après, aucun stockage de produits 
sus epti les de d gage  des poussi es i fla a les est e e s  su  le site.   
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2. Mesures prévues pour limiter les envols de poussières Les activités de travail du bois sont réalisées au sein de bâtiment empêchant tout envol de poussières. Un 
dispositif d e t a tio  d ai  et un dépoussiéreur sont implantés au sein des ateliers au niveau des postes de travail (cf. § 5 Mesures prévues pour assurer la propreté de l'installation ci-après) collectant ainsi les poussières humides di site. 
Le o age de ois est pas de atu e à d gage  de poussi e les chutes de bois de peuplier sont broyé fraichement déroulées et sont constituées de 50 à 60 % d eau f. a al se dispo i le au pa ag aphe ° . Le broyat de bois est évacué de manière quotidienne et est stocké au maximum 24h sur le site. Le stockage de 

o at o se ve ai si u  tau  d hu idit  i po ta t et e peut t e à l o igi e d e vol. La sciure, aussi considérée humide est conservée en stockage couvert pour une durée maximale de 2 à 3 jours. Les écorces sont 
sto k es au a i u   à  jou s su  le site d tude. Ces sto kages e peuve t ai si pas t e à l o igi e d e vol de poussière, même en période venteuse. Les voiries et les aires de stockages de produits finis so t o stitu es d u  ev te e t imperméable (enduit bicouche), limitant le développement de boue, o e l atteste l e t ep ise de t avau  pu li  a a t alis  les travaux (mail disponible ci-après). Seules les aires de stockages de grumes sont constituées de stabilisé. Certaines zones, les plus sensibles, sont bétonnées (à proximité du broyeur et de la cuve de gazole), limitant le développement de boue et de poussières. Le parking du personnel est enrobé.                Page suivante : Mail de l’e t ep ise de t avaux pu li  attesta t l’ ta h it  du ev te e t i ou he   
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3. Mesu es d i t g atio  da s le pa sage 
Le site est e ista t et est d o es et d jà intégré dans son environnement. Historiquement, l usi e est p se te Rue de la gare depuis 1928. L édifice fait l o jet d u  e e se e t e  ta t ue pat i oi e ultu el historique industriel au sein de la base Mérimée (n°IA22001326). Le site est implanté dans un environnement urbanisé caractérisé par un historique industriel. Un site industriel 
la So i t  RAULT  do t l a tivit  est si ilai e à elle de la so i t  Eta lisse e ts HOUEE est lo alis  à  mètres au Nord-ouest du site.  Aucune nouvelle construction ni modification visuelle est p vue sur le site. L aspe t visuel du site e se a pas modifié.  

L e ploita t s'e gage à ai te i  le site p op e et e t ete u f.§  P op et  de l i stallatio  ci-après).   
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4. Localisation des risques 
L a al se des is ues et de l a ide tologie effe tu e au iveau de l i stallatio  de t avail du ois a permis 
d e lu e les is ues i e die, hi i ue et e plosio  au sei  du bâtiment de production. Une cartographie des locaux à risques a été réalisée et est disponible en annexe.  La signalisation de ces zones sera réalisée conformément aux prescriptions du code du Travail.  
L tude des zo es à is ue est présentée ci-après.  Accidentologie Le but de ce paragraphe est d'identifier, et d'analyser l'accidentologie externe afin d'identifier les potentiels de dangers interne et les risques associés. L'exploitation du retour d'expérience externe permet de mettre en évidence des événements potentiellement envisageables sur le site en fonction des produits, quantités, conditionnement, conditions de stockage ou de distribution recensés. Par comparaison avec l'inventaire des accidents, l'établissement peut estimer le niveau de maîtrise de risque, suffisant ou insuffisant et les mesures, adéquates ou insuffisantes sur le site. 
L tude a ide tologi ue a t  e e d'ap s les e seig e e ts fou is pa  le « Mi ist e de l'A age e t du territoire et de l'Environnement - DPPR/SEI/BARPI », à partir de la base de données ARIA La base de données ARIA recense essentiellement les événements accidentels qui ont, ou qui auraient pu porter 
attei te à la sa t  ou la s u it  pu li ue, l ag i ultu e, la atu e et l e vi o e e t. Pou  l esse tiel, es événements résultent de l a tivit  d usi es, atelie s, d pôts, ha tie s, a i es, levages… et du t a spo t de matières dangereuses. Le recensement des événements accidentels réalisé dans ARIA ne peut être considéré comme exhaustif. 
L tude de l a ide tologie elative au  ta lisse e ts de fa i atio  d e allages e  ois a t  alis e su  u e 
p iode s tala t de  à  Les résultats dénombrent 44 accidents survenus durant cette période, répartis comme suit : 
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 Figure 13 : Accidentologie : répartition des accidents (Source : BARPI) 

L i e die est do  l a ide t ajeu  e e s . Les conséquences sont principalement matérielles comme le précise le diagramme suivant. 
 Les causes premières de ces accidents sont la plupart du temps non identifiées. 
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  Inventaire des risques 

L i ve tai e des is ues doit pe ett e d ide tifie  les is ues suiva ts :  
o risque incendie : li  à la p se e si ulta e d u  o usti le, d u  o u a t et d u e sou e 

d i fla atio  ;  
o risque chimique : lié aux produits chimiques potentiellement stockés dans les installations ; 
o is ue d e plosio  et d asph ie :li e à la fo atio  d u e at osph e e plosive résultant d u  

la ge ave  l ai  de su sta es o usti les poussi es de ois, vapeu s de solva ts… , da s 
des p opo tio s telles u u e sou e d i fla atio  d e gie suffisa te p oduise so  explosion.  Risque incendie 

Au u  p oduit i fla a le est sto k  au sei  des ateliers de production de travail du bois.  Les stockages de produits inflammables recensés sur le site sont localisés en dehors des ateliers de production sur les zones suivantes de l ta lisse e t recensés sur le plan de masse du site :  
• Une cuve aérienne de 40 m3 stockant du gazole sur rétention est présente en extérieur. Une installation de distribution du carburant connexe à cette cuve est présente ; 
• U  sto kage de  lit es d huile  fûts de  lit es  sur rétention est présent sur site au sein de 

l atelie  poids-lourds localisé au sein du hangar de stockage de matériels ; 
• U  sto kage d huiles usag es e  uves dou le peau est présent sur site au sein de l atelie  poids-lourds localisé au sein du hangar de stockage de matériels ; 
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 Les cuves de fioul actuellement présentes sur le site vont être supprimées. Les informations tels que les points éclairs et les températures d'auto inflammation caractérisent la facilité d'inflammation d'un produit.  Tableau 13 : Ris ue d’i fla a ilit  des p oduits dangereux stockés sur le site  Gazole  Huile Température point éclairs ≥ 55°C >160°C Température auto inflammation > 250°C -  Un risque d'inflammabilité est à considérer sur le stockage de gazole. Une zone à risque incendie est au niveau du stockage de gazole.  Une modélisation d u  feu de appe au sei  de la te tio  de la uve de gazole a t  alis  et u  appo t 
d valuatio  des effets the i ues d u  i e die est dispo i le i-après.  
E  l a sence de stockage de produits inflammables dans les ateliers de travail du bois, les potentielles zones à 
is ue i e die peuve t alo s t e li es à la p se e de p oduits o usti les ui e  as d i e die p se te t 

u  fo t pouvoi  alo ifi ue, la sou e d i fla atio  ta t ici potentiellement électrique. Le bois présent au sein des ateliers (sous forme de bille de bois ou de plaquettes) peut être considéré comme du « bois vert », présentant un faible pouvoir calorifique et ta t, à ce titre, pas un combustible potentiel. Les zones de production ne sont à ce titre pas recensées en tant que zones à risque incendie. En effet, le tau  d hu idit  du bois peuplie  eptio  su  site est de l o d e de 60 % compte-tenu des 
sultats d a al se alis  pa  le u eau d tude e  is ue I e die EFECTIS en 2022. Les plaquettes produites et 

asse l es au sei  des atelie s o stitua t les e allages o t u  tau  d hu idit  va ia t de % à %. 
L e se le des sultats d a al ses du tau  d hu idit  so t dispo i les ci-après. 
L e ploita t o sid e e  effet ue les agettes s he t e   ois. La du e de sto kage des agettes est d u e durée de 15 jours à 3 mois. 
Les lo au  te h i ues T a sfo ateu  et TGBT peuve t t e u e sou e d i fla atio . A e tit e, es lo au  
so t lo alis s à l e t ieu  des atelie s de p odu tio  da s des lo au  i d pe da t o stitu  d u e st u tu e béton (murs, sol, toit). Ces locaux so t e  ou s d uipe e t d u e détection incendie avec alarme incendie sonore et visuelle. Les zo es de p odu tio  de l i stallatio  de t avail du ois ne sont pas recensées en tant que zones à risque incendie au ega d de l a se e de sto kage et du tau  d hu idit  des pla uettes de ois à hauteur de 60 %. Les stockages de produits finis sont considérés comme à risque incendie. Des zones à risque incendie est recensée sur le site au niveau du stockage de gazole.  
A la de a de de l i spe tio  des i stallatio s lass es, des al uls de flu  the i ues via FLUMILOG o t t  

alis s su  l e se le des zo es de sto kage de ois extérieures ainsi que sur les zones de stockage tampon dans le bâtiment de production. Les hypothèses prises en compte pour le calcul des flux via FLUMILOG ont été les suivantes : 
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• su  les sto kages de g u es et de pla uettes da s l atelie , u  pou e tage d eau à hauteu  de 50% a été pris en compte ; 
• sur les stockages de produits finis, au u e hu idit  a t  o sid e ; 
• pour les zones de stockage tampon de pla uette da s l atelie , un seul scénario a été considéré : le plus important en volume et donc le scénario majorant à savoir un stockage de 8 containers (dimensions : h =1,20 m, L = 0,70 m, l = 1,00 m). 

L e se le des sultats so t p se t s i-après.  Risque explosion La présence de poussière de bois au sein du cyclone et du bac à sciure peut être source de la fo atio  d u e zone à risque explosion. 
A e tit e, u e valuatio  du is ue e plosif de la s iu e de peuplie  p se te au sei  de e dispositif d e t a tio  des poussières a été réalisée. Cette étude a consisté e  la alisatio  d u  p l ve e t de s iu e et u e a al se 
du tau  d hu idit  et de la g a ulo t ie de es s iu es. Celle-ci est jointe ci-après. Les conclusions de cette étude sont les suivantes : la répartitio  g a ulo t i ue et le tau  d hu idit  des sciures prélevées, représentatives des opérations produisant les déchets les plus fins sur site, rendent impossible 
la ise e  œuv e d u  uage de poussi e e  suspe sio . E  l a se e d op atio  de s hage à haud ou de broyage des sciures sur site, le risque ATEX poussière est considéré comme nul au sein des installations des établissement HOUEE.  Risque chimique Les trois zones de stockages de produits pétroliers sont recensées comme zone à risque chimique.  Pour rappel, u  sto kage de  lit es d huile  fûts de  lit es  sur rétention est présent sur site au sein du hangar de stockage de matériels. Les caractéristiques de ces huiles sont présentées au sein du tableau suivant. Tableau 14 : Ris ue d’i fla a ilit  des p oduits da ge eu  sto k s su  le site Produit Volume Pictogramme de dangers Mentions de dangers RENOLIN EXTRA 68 S Huile Lubrifiante 200 litres  H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 



Etablissements HOUEE - LANDEBIA (22130) Atelier de fabrication d'emballages légers en bois Dossier de demande d'enregistrement ICPE 

NEODYME Breizh R18062/1d – 14/03/2023  68/148 

Produit Volume Pictogramme de dangers Mentions de dangers RENOLIN FOOD H Huile hydraulique 400 litres  H304 – Peut- t e o tel e  as d i gestio  et de pénétration dans les voies respiratoires H315 – Provoque une irritation cutanée H319 – provoque une sévère irritation des yeux H411 – Toxique pour les organismes aquatiques, entraine des effets néfastes à long termes H413 – Peut-être nocif à long terme pour les organismes aquatiques,  RENOPAL CODEX FLUIDE Huile Lubrifiante 200 litres  H304 -  Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. Gazole 40 000 litres   H226 - Liquide et vapeurs inflammables H304 - Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires H315 - Provoque une irritation cutanée H332 - Nocif par inhalation H351 - Susceptible de provoquer le cancer H373 - Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme  Les Fiches Données Sécurité de ces produits sont jointes en pièce jointe n°6 au titre 27.  Les zones recensées à risque sont localisées sur le plan disponible ci-après. Ci-joints : 
• 1 : R sultats d a al ses du tau  d hu idit  su  le ois 
• 2 : Plan de localisation des risques 
• 3 : Rappo t d valuatio  des effets the i ues d u  feu de nappe 
• 4 : Notice FLUMILOG et rapports FLUMILOG 
• 5 : Evaluation du risque explosif de la sciure de peuplier   
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Plan de localisation des risques 
  Risque chimique  Risque incendie Figure 14 : Localisation des zones à risques    
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1. CONTEXTE Dans le cadre de … , la société … a o fi  au u eau d’ tudes NEODYME B eizh la alisatio  d’u  dossier de … .  Sur la base des a ti it s de l’ ta lisse e t et l’i e tai e des p oduits o usti les, l’a al se des is ues i di ue que le risque incendie est prépondérant. Les conséquences directes en termes de flux thermique rayonné dans 
l’e i o e e t et d’ e tuels effets do i os sur le site peuvent être importantes et doivent être modélisées. Les objectifs de ces modélisations sont multiples : 

• évaluer les zones de conséquences envers les tiers et les structures pour les effets thermiques, 
• calculer les distances aux effets SEI, SEL et SELS pour les seuils réglementai es de l’a t  PCIG du 29 septembre 2005, 
• a al se  le is ue d’effet do i o su  et ho s site, 
• vérifier que les zones de flux thermiques critiques ne sortent pas des limites de propriété.  

Le p se t appo t o stitue l’étude de ces scénarios d'incendie avec l'évaluation et la représentation des flux thermiques générés. 
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2. METHODOLOGIE 
Su  l’ho e, l’i pa t du a o e e t the i ue se a a t ise pa  des ûlu es. Ces ûlu es, ui peu e t alle  du simple érythème à la brûlure du troisième degré, sont plus ou moins graves selon la surface de peau lésée, la 
lo alisatio  ou l’âge du less . Sur les matériaux, le rayonnement thermique va avoir des incidences variables, selon la nature du matériau, son 
pou oi  d’a so ptio , so  aptitude à former des produits volatils et i fla a les lo s u’il est hauff  et la présence ou non de flammes qui pourraient enflammer ces vapeurs. Les matières combustibles vont, en fonction 
de la du e d’e positio , t e p ol s es ou s’e fla e . Les structures non combustibles (verres, tal, …  o t subir une dégradation mécanique, allant de la simple déformation à la rupture. 
Le i ist e de l’ ologie et du d eloppe e t l’i dust ie, da s so  a t  du  septe e  elatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées 
sou ises à auto isatio , a ete u les seuils d’effets thermiques suivants : Tableau 1 : Valeurs seuils de référence des effets thermiques. Annexe 2 Arrêté Ministériel du 29 septembre 2005 Cibles Seuils Effets Pour les effets sur les structures 5 kW/m² Seuil des destructions de vitres significatives 8 kW/m² Seuil des effets domino (1) et correspondant au seuil de dégâts graves sur les structures 16 kW/m² Seuil d'exposition prolongée des structures et correspondant au seuil des dégâts très graves sur les structures, hors structures béton 20 kW/m² Seuil de tenue du béton pendant plusieurs heures et correspondant au seuil des dégâts très graves sur les structures béton 200 kW/m² Seuil de ruine du béton en quelques dizaines de minutes. Pour les effets sur l'homme 3 kW/m²  ou 600 [(kW/m²) 4/3].s Seuil des effets irréversibles délimitant « la zone de dangers significatifs pour la vie humaine » 5 kW/m²  ou 1 000 [(kW/m²) 4/3].s Seuil des effets létaux délimitant « la zone des dangers graves pour la vie humaine » mentionnée à l'article L. 515-16 du code de l'environnement 8 kW/m²  ou 1 800 [(kW/m²) 4/3].s Seuil des effets létaux significatifs délimitant « la zone des dangers très graves pour la vie humaine » mentionnée à l'article L. 515-16 du code de l'environnement. (1) : Seuil à partir duquel les effets domino doivent être examinés. Une modulation est possible en fonction des matériaux et structures concernés.    
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2.1. Méthode de calcul des flux thermiques : modèle de la flamme solide (formule de Thomas) Le modèle choisi afin de modéliser les flux thermiques rayonnés est le modèle de la flamme solide. Dans ce 
od le, la fla e est assi il e à u  olu e opa ue de g o t ie si ple li d e, pa all l pip de e ta gle, …  dont les surfaces rayonnent uniformément. La flamme est supposée rayonner de manière uniforme sur toute sa surface, ce qui revient à considérer une température de flamme et une composition homogène sur toute la hauteur de la flamme.  La densité de flux thermique radiatif reçu par une cible peut être exprimée sous la forme suivante :  𝛷 =  𝛷O.τ.F.α  Avec : 

 = radiation moyenne reçue par une cible en kW.m-2 ; 
0 = radiation émise à la surface de la flamme en kW.m-2 ; 
 = transmission atmosphérique (sans dimension) F = facteur de forme (sans dimension) 
α = oeffi ie t d’a so ptio  de l’élément extérieur (sans dimension)  2.2. Paramètres pour le modèle de la flamme solide 
L’appli atio  du od le de la fla e solide essite la d fi itio  d’u  e tai  o e de pa a t es nécessaires pour estimer la densité de flux thermique radiatif reçu par une cible à partir du rayonnement émis par la flamme.  La définition de ces paramètres peut être répartie en deux grandes étapes selon qu’il s’agit :  

• de caractériser le comportement de la flamme :  
o sa géométrie, à savoir :  

▪ l’ai e de la ase des fla es soit le diamètre équivalent du feu) ; 
▪ la hauteur de flamme ;  

o sa puissance surfacique rayonnée soit son pouvoir émissif. 
• d’esti e  la d oissa e du flu  the i ue adiatif e  fo tio  de la dista e pa  le iais du calcul : 

o du oeffi ie t d’att uatio  at osph i ue t aduisa t l’a so ptio  pa  l’ai  a ia t d’u e partie du flux thermique radiatif émis par la flamme ;  
o du fa teu  de fo e t aduisa t l’a gle solide sous le uel la i le pe çoit la fla e.    
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2.3. Estimation des paramètres pour le modèle de la flamme solide 
 Caractérisation de la géométrie de la flamme 2.3.1.1. Diamètre équivalent 

Pou  l’appli atio  des o latio s isa t à d te i e  ota e t la hauteu  de fla e, il est d’usage de se ramener à une surface circulaire dont le diamètre est défini comme le diamètre équivalent, représentatif du comportement de la flamme. Pour un feu non circulaire, le diamètre équivalent, Deq, peut être estimé par la formule suivante :  
𝐷 𝑞 = 𝑃 = ∗+  Avec S = surface du feu réel en m² = Longueur (L) * largeur (l) P = périmètre du feu réel en m² = 2*(Longueur (L) + largeur (l))  Cette formule ne peut pas être utilisée lorsque le rapport longueur sur largeur de la surface en feu est supérieur ou égale à 4. Il convient alors de diviser la surface impliquée en plusieurs éléments de même surface. Cette division donnera une nouvelle longueur L'. Cette longueur sera calculée de la manière suivante : 

′ =  𝑡 +   Le choix de cette formule permet de rester au plus près de la géométrie de la flamme. L'intérêt de passer par la fonction mathématique entier « ent » est de répondre dans tous les cas à la condition du strictement inférieur.  On peut alors calculer un diamètre équivalent : 
𝐷 𝑞 = ′ ∗′ +   2.3.1.2. Hauteur de la flamme La hauteur de flamme associée à un feu de nappe peut être estimée grâce à des corrélations établies à partir 

d’essais ou de do es dispo i les da s la littérature. En règle générale, ces dernières font intervenir la notion de débit masse surfacique de combustion (kg/m²s), noté m’’. De manière simplifiée, ce paramètre caractérise la cadence de consommation du combustible par unité de surface au sol et de temps.  2.3.1.3. Débit masse surfacique de combustion 
Le d it asse de o ustio  pa  u it  de su fa e, ’’, ep se te la ua tit  de o usti le pa ti ipa t à 
l’i e die pa  u it  de te ps et de su fa e de o usti le au sol. Il peut ai si t e asso i  à la itesse de combustion ou vitesse de régression linéaire de la nappe2, v (m/s), qui est définie comme la vitesse de diminution 
de l’ paisseu  d’u e appe sou ise à u  i e die.    
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La formule suivante relie ces deux grandeurs physiques : ̈ =  . 𝑣  Avec ̈  = débit masse surfacique de combustion (kg.m-2.s-1)  = masse volumique du combustible (kg.m-3) v = vitesse de régression de la nappe (m.s-1)  Le débit masse surfacique de combustion dépend naturellement des propriétés physicochimiques de la substance combusti le, ais gale e t du dia t e de la fla ue et de l’ali e tatio  du feu e  o g e.  2.3.1.4. Durée de l’incendie 
Le d it asse su fa i ue de o ustio  ep se te la ua tit  de o usti le pa ti ipa t à l’i e die pa  u it  de temps et de surface de combusti le au sol. Ai si, e pa a t e pe et, da s u e e tai e esu e, d’esti e  
l’o d e de g a deu  de l’i e die de a i e si ple : 

=  ̈ .  Avec  T : te ps esti é de l’i e die, 
M : asse totale de o usti le pa ti ipa t à l’i e die kg , ̈  : débit masse surfacique de combustion (kg.m-2.s-1) S : surface au sol de combustible (m²)  2.3.1.5. Calcul de la hauteur de flamme : Corrélation de Thomas La hauteur de flammes peut être calculée à partir de la corrélation de Thomas :  

𝐻 = . 𝐷 𝑞 . ̈𝑎 . √ . 𝐷 𝑞
,6  Avec ̈  : débit massique surfacique de combustion (kg.m-2.s-1) 𝑎  : asse volu i ue de l’ai  à température ambiante (kg.m-3) g : accélération gravitationnelle (= 9,81 m.s-2)  

 Puissance surfacique rayonnée 2.3.2.1. Facteur de transmissivité atmosphérique Le facteur de transmissivité atmosphérique traduit le fait que les radiations émises sont en partie absorbées par 
l’ai  p se t e t e la su fa e adia te et la i le. Ce fa teu  aut  – le fa teu  d’a so ptio , do t la aleu  d pe d des propriétés absorbantes des pa ti ules de l’ai  e  elatio  au spe t e d’ issio  du feu. A u e te p atu e donnée, cette att uatio  est fo tio  de la dista e de la i le à la fla e et de l’hu idit  elati e de l’ai .  
Pou  la plupa t des gio s f a çaises, le tau  o e  d’hu idit  elati e de l’ai  est d’e i o  %.    
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L’att uatio  e  uestio  est due p i ipale e t à : 
• l’a so ptio  des adiatio s i f a ouges pa  la apeu  d’eau et le dio de de a o e o te us da s 

l’at osph e, 
• la diffraction par les poussières et les suies en suspension.  

Éta t do  ue la apeu  d’eau et le dio de de a o e so t les p i ipau  omposants absorbants pour la 
lo gueu  d’o de o espo da t à la adiatio , l’app o i atio  sui a te peut t e alis e : 𝜏 = − 𝛼 𝑎𝑢 −  𝛼 𝑂2  Les facteurs d’a so ptio  α d pe de t de la p essio  de apeu  satu a te, de la lo gueu  de la adiation, et des températures de radiation et ambiante. La pression de vapeur saturante du dioxyde de carbone est fixe, alors que 
elle de l’eau d pe d de la te p atu e et de l’hu idit  de l’ai . Le fa teu  de t a s issi it  peut t e al ul  pa  la formule de Brzustowski et Sommer :  

𝜏 = ,79. ( 𝐻 ) 6⁄ . ( ,𝑐 ) 6⁄  avec : RH = taux d’hu idité elative de l’ai  e  %  c = distance entre le centre de la flamme et la cible (en m)  2.3.2.2. Facteur de forme La technique de détermination du facteur de forme permet de traiter le problème des échanges thermiques à 
dista e. Le fa teu  de fo e e t e deu  su fa es t aduit la f a tio  de l’ e gie ise pa  u e su fa e Si interceptée par Sk.  
Le fa teu  de ue F, fo tio  de l’a gle solide sous le uel la ible reçoit le rayonnement, a été évalué selon la 

thodologie d elopp e da s l’ou age Yello  Book – rapport TNO CPR 14E, édition 1997, Chapitre 6 « Heat flux from fires ». Notre cas est assimilé à un plan vertical. Les formules suivantes ont été proposées par Sparrow et Cess. Pour une surface élémentaire verticale (parallèle au mur de flamme), le facteur de forme est donné par la formule générale suivante :  
𝐹 − =  {√ + ² 𝑡𝑎 − √ + ² + √ + ² 𝑡𝑎 − √ + ² }    



Etablissements HOUEE - LANDEBIA (22130) Atelier de fabrication d'emballages légers en bois Evaluation des effets thermiques d'un incendie 

NEODYME Breizh R18062/1a - 13/11/2020  10/18 

Le flux thermique reçu par un point situé face à un mur de flamme varie selon : 
• la distance entre le récepteur et le mur de flamme (d) ; 
• la hauteu  de la i le pa  appo t au sol ’est-à-dire base de la surface en feu) (h) ; 
• la distance entre l’e t it  lat ale du u  de fla e et la pe pe di ulai e au poi t o e  (a).  Tous paramètres étant égaux par ailleurs, le flux thermique est maximum au niveau de la médiatrice du mur de flamme (a = L/2) et minimum aux extrémités latérales (a = L).  Dans le cas où un mur coupe-feu, constituant un écran de protection est interposé, le facteur de vue est modifié pour tenir compte de ce mur coupe-feu. Ces structures coupe-feu sont considérées comme faisant écran au rayonnement thermique. La méthodologie utilis e est le p i ipe d’additi it  des flu  the i ues « A  introduction to fire dynamics », Dougal Drysdale, 2nd édition, 1998, WILEY).  2.3.2.3. Flux émis en surface de la flamme Le pouvoir émissif de la flamme est donné par la relation de Stefan-Boltzman : 𝛷O = 𝜀. 𝜎. 4  avec : 𝛷O : pouvoir émissif de la flamme (flux radiatif émis) (W/m²) 𝜎 : constante de Stefan-Boltzman - s = 5,67x10-8 W/m².K4 𝜀 : pouvoir émissif de la flamme (sans dimension)  : température de flamme (K)  En pratique, cette fo ule s’a e sou e t diffi ile à appli ue  pou  de ultiples aiso s te p atu e de la flamme difficile à mesurer, présence de fumées jouant un rôle d’ a . C’est pou uoi, pou  esti e  le pou oi  émissif des flammes, on préfère : 
• soit utiliser les valeurs expérimentales disponibles dans la littérature (TNO, INERIS), 
• soit d ide  a p io i d’u  pou oi  issif o e  su  toute la hauteu  des fla es, le plus souvent pris aux alentours de 30 kW/m² pour les grands feux pétroliers (> 2000 m²) (LANNOY – Analyse des explosions air-hydrocarbure en milieu libre – 1984), 
• soit, pour les feux très fumigènes, employer la relation de Mudan (C. MUDAN – Fire Hazards Calculations for large open hydrocarbon fires), rappelée ci-dessous : 𝛷O = 4 . − , . 𝑞 + .(  - − , . 𝑞)  avec : 𝛷O : pouvoir émissif de la flamme (flux radiatif émis) (W/m²) Deq : diamètre équivalent de la surface en feu (m)  Cette corrélation rend compte de la diminution de ΦO a e  l’aug e tatio  de la su fa e e  feu, e  aiso , 

p i ipale e t, de la e udes e e des i ûl s suies  et do  de l’o s u isse e t de la fla e. Elle a t  
ta lie ota e t à pa ti  de feu  de k os e ou de GPL et ’est adapt e u’à des feu  p oduisant des suies en quantités significative.   
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2.4. Influence des écrans 
 Flux thermique sans écran 

Le flu  the i ue eçu pa  u e i le e  fo tio  de sa dista e pa  appo t au fo e  à l’allu e sui a te :  
Plus la i le s’ loig e du fo e , plus la t a s itta e de l’ai  di i ue et plus le fa teu  de fo e di inue. Ainsi 
plus la i le s’ loig e, plus le flu  u’elle eçoit di i ue.  

 Flux thermique avec un écran en façade Le flux thermique reçu par une cible située derrière un écran en façade en fonction de sa distance par rapport au 
fo e  à l’allu e sui a te :  
Lo s ue la i le est de i e l’ a , elle e oit pas ou peu les fla es. L’a gle de ue sous le uel elle oit le 
fo e  est do  fai le. E  e a he il aug e te se si le e t lo s ue la i le s’ loig e du mur. Ainsi la cible reçoit un flux thermique de plus e  plus i te se. Si la i le o ti ue de s’ loig e , l’i flue e de la dista e de ie t prépondérante et le facteur de forme diminue à son tour. Le flux reçu diminue également.   



Etablissements HOUEE - LANDEBIA (22130) Atelier de fabrication d'emballages légers en bois Evaluation des effets thermiques d'un incendie 

NEODYME Breizh R18062/1a - 13/11/2020  12/18 

 Flux thermique avec écran déporté Le flux thermique reçu par une cible e  fo tio  de sa dista e pa  appo t au fo e  à l’allu e sui a te lo s u’u  écran se trouve à 20 m du foyer :  
Jus u’à l’ a  d po t  le flu  eçu est le e ue lo s u’il ’  a pas d’ a . Lo s ue la cible passe derrière 
l’ a , elle e oit plus ou peu le fo e . Le flu  eçu de ie t do  t s fai le. Lo s ue la i le s’ a te de l’ a , 
l’a gle de ue sous le uel elle oit le fo e  aug e te à ou eau puis la dista e de ie t p po d a te. Il se p oduit alo s le e ph o e u’a e  l’ a  e  façade. Le flux thermique augmente puis diminue.  
Si les t ois situatio s so t pla es su  u  e g aphe, l’i flue e de ha ue solutio  est ette : 

 
Ai si, alo s ue l’ a  e  façade di i ue le flu  eçu e  ha p p o he et e  ha p loi tai , l’ a  d po t  ’agit 

u’e  ha p loi tai .    
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3. EVALUATION DES EFFETS THERMIQUES Pour la réalisation des calculs, NEODYME Breizh utilise un logiciel développé par le groupe NEODYME en interne sur la base des corrélations détaillées ci-avant. Rappelons que cette méthode a d’a o d t  o çue pou  des feu  
d’h d o a u es et est appli u e au  sto kages de ati es o usti les pa  a ue de do es su  les feu  de matières solides.  3.1. Présentation des scénarios retenus Un seul scénario est pris en compte dans la présente étude :  Numéro Description du scénario Scénario Sc1 : Feu de nappe dans la rétention du stockage de gazole  
U e illust atio  des zo es de s a ios d’i e die est p se t e en Figure 1 : Localisation des foyers d'incendie.  3.2. Hypothèse de calculs Les risques liés aux stockages de matières combustibles varient en fonction du type de combustible (vitesse de 
o ustio  et pote tiel alo ifi ue , de l’ tat di is  ou pas) et du mode de stockage (racks, masse), … Les propriétés de combustibilité retenues pour ces matériaux sont précisées dans les fiches de calculs et sont issues 

d’u e o pilatio  i te e alis  pa  le g oupe NEODYME des do es i liog aphi ues disponibles et notamment :  
• OMEGA 2 - Modélisation de feux industriels, INERIS, 2014 ; 
• An introduction to fire dynamics - « 3rd edition, Dougal DRYSDALE, 2011 ; 
• Guide méthodologique pour la réalisation des études de dangers, UFIP, 2002 ; 
• Handbook of Fire Protection Engineering - Third Edition, SFPE, 2002 ; 
• Traité pratique de sécurité incendie, CNPP,2003. 
• Yellow Book, Methods for the calculation of Physical Effects Due to releases of hazardous materials (liquids and gases) - Third edition, TNO, 2005 ; 
• Analyse des explosions air-hydrocarbure en milieu libre, A. LANNOY (Bulletin de la Direction des Etudes et Recherches - Série A - n°4, 1984.  Sur la base de ces hypothèses, les valeurs génériques des paramètres utilisés pour la modélisation sont : 
• température 15°C,  
• humidité : 70%, 
• hauteur de la cible : 1,7 m 
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L’e se le des do es des al uls de od lisatio  des effets the i ues d’u  incendie sont disponibles en annexe 1. U  pla  à l’ helle est gale e t dispo i le e  a e e . 
 Figure 1 : Localisation des foyers d'incendie   
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3.3. Résultats de la modélisation des flux de dangers Les flux de dangers modélisés ci-après correspondent aux flux thermiques ayant des effets sur l'homme : 3 kW.m-2    seuil des effets irréversibles correspondant à la zone des dangers significatifs pour la vie humaine     5 kW.m-2    seuil des premiers effets létaux correspondant à la zone des dangers graves pour la vie humaine     8 kW.m-2    seuil des effets létaux significatifs correspondant à la zone des dangers très graves pour la vie humaine (effets dominos)        
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 Conséquences des flux thermiques résultant du scénario Sc1 
 Figure 2 : Représentation des effets thermiques du scénario Sc1 La distance maximale retenue pour les effets létaux (5 kW/m²) est de 8,5 m. Les effets sont contenus à 

l’i t ieu  des limites de propriété. 
Les seuils des effets do i os  kW/ ²  ’atteig e t pas d’aut es fo e s et les dista es gle e tai es restent confinées dans le site.  
Aussi, l’i e die de e fo e  e peut se p opage  à d’aut es et les tie s situ s à l’e t ieu  du site 

’e ou e t pas de risques en ce qui concerne ce scénario.   
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3.4. Présentation des résultats et conclusion Les représentations graphiques des effets thermiques liés à un incendie sont présentées en annexe 2. Les conclusions sont les suivantes : Tableau 2 : résultats des modélisations d'incendie Nom du scénario Distances par rapport aux limites de propriété Effets dominos Disposition préventives 
ises e  œuvre  Scénario Sc1 Les effets thermiques sont contenus dans les limites de 

propriété de l’éta lisse e t Les flux thermiques de 8 kW/m² 
’e ge dre t pas d’effet do i o Sans  

L’e se le des flux thermiques de 5 kW.m-² (correspondant au seuil des effets létaux au sens de 
l’a t  du  septe e  este t o fi s à l’i t ieu e des limites de propriété du site.   Par ailleurs, aucun effet domino de nature à endommager d’aut es st u tu es flu  the i ues de 8 kW.m-²  ’a t  is e  ide e à l’i t ieu  o e à l’e t ieu  du site.     
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Annexe 1 - Détails des calculs du scénario Sc1 Le scénario retenu est un feu de nappe de gazole dans la rétention. La vitesse de combustion et la chaleur de combustion retenues pour ce stockage sont les suivantes : Tableau 3 : Sc1 - données d'entrée Matériaux Proportion de stockage Débit massique surfacique (g/m²/s) Source Chaleur de combustion (MJ/kg) Source Fioul / Gazole 100 % 55 Modélisation des effets thermiques dus à un feu de nappe 
d’hydro ar ures liquides, GTDLI 40 Modélisation des effets thermiques dus à un feu de nappe 

d’hydro ar ures liquides, GTDLI  
Le sto kage est su  te tio  do t les pa ois so t put es R  et d’u e hauteu  de , .    

• Rappel des données d’entrée Caractéristiques du foyer Longueur du foyer  m 7,6 Largeur du foyer  m 4,7 Calcul de la hauteur de flamme Hauteur de flamme H m 8,74 Paramètres de combustion Flux surfacique  kW/m² 34,81  
• Résultats des calculs de flux thermiques Tableau 4 : Distances maximales correspondant aux flux thermiques des effets sur l'homme Position longitudinale Présence de murs coupe-feu Seuil des effets irréversibles (SEI - 3 kW/m²) Seuil des premiers effets létaux (SEI - 5 kW/m²) Seuil des effets létaux significatifs (SELS- 8 kW/m²) Grand côté OUI : h = 1,6 m 11,8 8,5 6,0 Petit côté OUI : h = 1,6 m 9,0 6,4 4,5 Ø : intensité du phénomène dangereux non atteinte NC : non calculé  
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Notice FLUMILOG 
Su  l ho e, l i pa t du a o e e t the i ue se a a t ise pa  des ûlu es. Ces ûlu es, qui peuvent aller du simple érythème à la brûlure du troisième degré, sont plus ou moins graves selon la surface de peau 
l s e, la lo alisatio  ou l âge du less . Sur les matériaux, le rayonnement thermique va avoir des incidences variables, selon la nature du matériau, son 
pouvoi  d a so ptio , so  aptitude à fo e  des p oduits volatils et i fla a les lo s u il est hauff  et la présence ou non de flammes qui pourraient enflammer ces vapeurs. Les matières combustibles vont, en 
fo tio  de la du e d e positio , t e p ol s es ou s e fla e . Les st u tu es o  o usti les ve es, 

tal, …  vo t su i  u e d g adatio  a i ue, alla t de la si ple d fo atio  à la uptu e. 
Le i ist e de l ologie et du d veloppe e t l i dust ie, da s so  a t  du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées sou ises à auto isatio , a ete u les seuils d effets the i ues suiva ts : Tableau 15 : Valeurs seuils de référence des effets thermiques (Annexe 2 Arrêté Ministériel du 29 septembre 2005) Cibles Seuils Effets Pour les effets sur les structures 5 kW/m² Seuil des destructions de vitres significatives 8 kW/m² Seuil des effets domino (1) et correspondant au seuil de dégâts graves sur les structures 16 kW/m² Seuil d'exposition prolongée des structures et correspondant au seuil des dégâts très graves sur les structures, hors structures béton 20 kW/m² Seuil de tenue du béton pendant plusieurs heures et correspondant au seuil des dégâts très graves sur les structures béton 200 kW/m² Seuil de ruine du béton en quelques dizaines de minutes. Pour les effets sur l'homme 3 kW/m²  ou 600 [(kW/m²) 4/3].s Seuil des effets irréversibles délimitant « la zone de dangers significatifs pour la vie humaine » 5 kW/m²  ou 1 000 [(kW/m²) 4/3].s Seuil des effets létaux délimitant « la zone des dangers graves pour la vie humaine » mentionnée à l'article L. 515-16 du code de l'environnement 8 kW/m²  ou 1 800 [(kW/m²) 4/3].s Seuil des effets létaux significatifs délimitant « la zone des dangers très graves pour la vie humaine » mentionnée à l'article L. 515-16 du code de l'environnement. (1) : Seuil à partir duquel les effets domino doivent être examinés. Une modulation est possible en fonction des matériaux et structures concernés.     
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Développée par plusieurs acteurs majeurs dans le domaine de la maîtrise des risques et de la sécurité incendie industrielle (CNPP, INERIS, CTICM, IRSN, EFECTIS-F a e  e  olla o atio  ave  les p ofessio els de l i o ilie  
au t ave s de l asso iatio  AFILOG, la thode FLUMILOG prend en compte les paramètres prépondérants dans la construction des entrepôts afin de représenter au mieux la réalité. Par ailleurs, la méthode est étayée par des résultats expérimentaux de référence réalisés dans le cadre du projet FLUMILOG. Les différentes étapes de la méthode FLUMILOG sont synthétisées comme suit : 

• A uisitio  et i itialisatio  des do es d e t e, 
o données géométriques de la cellule, nature des produits entreposés, le mode de stockage. 
o débit de pyrolyse en fonction du temps, o po te e t au feu des toitu es et pa ois… 

• Détermination des caractéristiques des flammes en fonction du temps (hauteur moyenne et 
itta e , à pa ti  de la p opagatio  de la o ustio  da s la ellule, de l ouve tu e de la toitu e. 

• Calcul des distances d effet e  fo tio  du te ps, alis  su  la ase des a a t isti ues des flammes déterminées précédemment et de celles des parois résiduelles susceptibles de jouer le rôle 
d o sta le au a o e e t.  

FLUMILOG pe et de od lise  l volutio  de l i e die depuis l i fla atio  jus u à so  e ti tio  pa  
puise e t de o usti les. Pa  ailleu s, elle pe et de p e d e e  o pte l effo d e e t p og essif des 

pa ois e  fo tio  du d veloppe e t du feu à l i t ieu  du âti e t o sid  e  e seig a t su essivement les paramètres suivants : 
• Nature et résistance au feu R (en minutes) de la structure support. 
• Mat iau o stitua t la pa oi, ses it es d ta h it  au  gaz haud E e  i utes  et so  isolatio  thermique I (en minutes), les critères de résistance des fixations Y (en minutes) entre support et paroi. 
• No e ou su fa e d ouve tu e fe t es, po tes, et . .    Figure 15 : Représentation des éléments de structure d'un entrepôt (source : FLUMILOG) Pour la réalisation des calculs, NEODYME Breizh a utilisé la version FLUMILOG suivante :  - Interface graphique : 5.5.0.0  - Outil de calcul : 5.52. Tous les rapports FLUMILOG sont annexés ci-après.  
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Sept scénarios sont traités ci-après via FLUMILOG : Tableau 16 : Légende pour la matérialisation des distances d'effet thermique aux seuils réglementaires Numéro Description du scénario Dimension du stockage Scénario Sc1 : I e die g alis  de l ai e de sto kage extérieur n°1 de produits finis (cagettes) Largeur : 25 m Longueur : 80 m Hauteur : 5,4 m Scénario Sc2 I e die g alis  de l ai e de sto kage extérieur n°2 de produits finis (cagettes) Largeur : 25 m Longueur : 30 m Hauteur : 5,4 m Scénario Sc3 Incendie généralisé du hangar de stockage de produits finis (cagettes) Largeur : 80 m Longueur : 36 m Hauteur : 7,2 m Scénario Sc5 Incendie généralisé sur la zone de stockage de grumes n°2 ou n°3 Largeur : 12 m Longueur : 40 m Hauteur : 3 m Scénario Sc6 Incendie généralisé sur la zone de stockage de grumes n°4, n°5, n°6 ou n°7 Largeur : 12 m Longueur : 41 m Hauteur : 4 m Scénario Sc7 Incendie généralisé sur les zones de stockages 
ta po  de pla uettes de ois da s l atelie  (scénario majorant) Largeur : 2,50 m Longueur : 3,50 m Hauteur : 1,20 m Le stockage de grumes n 1 a été supprimé fin 2022 : absence de scénario n°4.  
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Les flux thermiques modélisés ci-après correspondent aux flux thermiques ayant des effets sur l'homme. Les 
dista es d effet se o t at ialis es o fo e t à la l ge de d taill e i-dessous. Tableau 17 : Légende pour la matérialisation des distances d'effet thermique aux seuils réglementaires 3 kW.m-2    Seuil des effets irréversibles correspondant à la zone des dangers significatifs pour la vie humaine     5 kW.m-2    Seuil des premiers effets létaux correspondant à la zone des dangers graves pour la vie humaine     8 kW.m-2    - Seuil des effets létaux significatifs correspondant à la zone des dangers très graves pour la vie humaine - Seuil des effets dominos et correspondant au seuil de dégâts graves sur les structures      16 kW.m-2    - Seuil d'exposition prolongée des structures et correspondant au seuil des dégâts très graves sur les structures, hors structures béton      20 kW.m-2    - Seuil de tenue du béton pendant plusieurs heures et correspondant au seuil des dégâts très graves sur les structures béton  
L e se le des appo ts FLUMILOG est joi t i-après.   
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Flu  the i ues via l outil FLUMILOG su  le sto kage e t ieu  de produits finis n°1 
 Figure 16 : Distance des effets thermiques sur le stockage extérieur n°1 de produits finis Tableau 18 : Distance des effets thermiques sur le stockage extérieur n°1 de produits finis Position longitudinale Présence de murs coupe-feu Distance aux limites de propriété Distance aux autres stockages  Seuil des effets irréversibles (SEI - 3 kW/m²) Seuil des premiers effets létaux (SEI - 5 kW/m²) Seuil des effets létaux significatifs (SELS- 8 kW/m²) Est non >50 m  Grumes :4 m 6 m 3 m n.a. Ouest non >50 m  PF : 30 m 6 m 3 m n.a. Sud non 23 m - 6 m 2 m n.a. Nord non >50 m GO : 17 m 6 m 2 m n.a.  Sur le stockage extérieur de produits finis n°1, les flux thermiques de 5 kW.m-² (correspondant au seuil des 

effets l tau  au se s de l a t  du  septe e  este t o fi s à l i t ieu e des li ites de p op i t  du site.   
Pa  ailleu s, au u  effet do i o de atu e à e do age  d aut es st uctures (flux thermiques de 8 kW.m-²  a 

t  is e  vide e à l i t ieu  o e à l e t ieu  du site. 
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible Stockage à l'air libre

Hauteur de la cible :            m1,7 Oui

Géométrie Cellule1

Nom de la Cellule :Cellule n°1

Longueur maximum de la zone de stockage(m)

Largeur maximum de la zone de stockage (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

80,0

25,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Stockage en masse

m

m

m

m

0,0

0,0

0,0

0,0

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

1

1

25,0

80,0

5,4

0,0

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

2,5

1,9

1,8

8,2

Cagettes

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg150,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

Palette Bois NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

150,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

17,8

2534,0

min

kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :

Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min78,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.

Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une

distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.



Etablissements HOUEE - LANDEBIA (22130) Atelier de fabrication d'emballages légers en bois Dossier de demande d'enregistrement ICPE 

NEODYME Breizh R18062/1d – 14/03/2023  75/148 

Flu  the i ues via l outil FLUMILOG su  le sto kage e t ieu  de produits finis n°2 
 Figure 17 : Distance des effets thermiques sur le stockage extérieur n°2 de produits finis Tableau 19 : Distance des effets thermiques sur le stockage extérieur n°2 de produits finis Position longitudinale Présence de murs coupe-feu Distance aux limites de propriété Distance aux autres stockages  Seuil des effets irréversibles (SEI - 3 kW/m²) Seuil des premiers effets létaux (SEI - 5 kW/m²) Seuil des effets létaux significatifs (SELS- 8 kW/m²) Est non >50 m  Ecorces : 30 m 6 m 2 m 1 m Ouest non >50 m  PF : 40 m 6 m 2 m 1 m Sud non >50 m  PF :  20 m 6 m 2 m 1 m Nord non >50 m  > 50 m 6 m 2 m 1 m Sur le stockage extérieur de produits finis n°2, les flux thermiques de 5 kW.m-² (correspondant au seuil des 

effets l tau  au se s de l a t  du  septe e  este t o fi s à l i t ieu e des li ites de p op i t  du site.   
Pa  ailleu s, au u  effet do i o de atu e à e do age  d aut es st u tures (flux thermiques de 8 kW.m-²  a 

t  is e  vide e à l i t ieu  o e à l e t ieu  du site.  
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible Stockage à l'air libre

Hauteur de la cible :            m1,7 Oui

Géométrie Cellule1

Nom de la Cellule :Cellule n°1

Longueur maximum de la zone de stockage(m)

Largeur maximum de la zone de stockage (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

30,0

25,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Stockage en masse

m

m

m

m

0,0

0,0

0,0

0,0

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

1

1

25,0

30,0

5,4

0,0

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

2,5

1,9

1,8

8,2

Cagettes

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg150,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

Palette Bois NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

150,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

17,8

2534,0

min

kW
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